
"

La séance est, levée à 1.3 h, 20.

628

" ,

.190. Le représentant du Pakistan est' ::~rs()n
nettement d~avis que le problème de la Palêstine,
<iui. se pose à l'liuntan\té depuis2,000 ans, conti
nuera -de le faire pcm.dant '2.000 ans ellcore. Cette
impression personnelle est due au.fait que ·l'Orga-
nisation des Nations Unies, la seule fois où elle 192. Tel est le problème qui se pose à l'Assem
pouvait' résoudre' de manière impartiale, juste 'et blée; Sir Mohammed Zafrulla Khan l'adjure de
'équitable ce très délicat problème, a, contrairement sauvegarder .l'honneur et la dignité de l'Organi-s
aux avertissements des sionistes' réfléchis et sation des Nations Unies et de tenir au moins les
'clairvoyants eux-mêmes, 'adopte une attitude que engagements qu'ellea pris devant le monde, il y _
lui dictaient des considérations absolument êtran- . a seulement deux ans. "
gères au fond de la question, àbso!umènt étran-
gères. à la Palestine ainsi"qu'auProche-Orierit. 193. 'Pour. ces ~sons, la délégation du Pakistan.
Sous l'empire de t~~ considérâtions

t
elle a adopté continuera à suivre la voie que l'orateur~1d-:inême

une décision, parte qu'il était nécessaire, à a clairement indiquée au cours-du débà..,,<~R~ral t

l'éPQque, qu'ellë adoptât une décision fondée sui' qui a marqué l'ouverture de la présente 'sêssion
le principe du partage. Cette première et imper- de l'Assemblêet, Il a dit alors que le. Pakistan
tante décision étant erronée, on né' pouvait était d'avis qu'il fallait adopter et mettre en
compter ql(èles décisions secondaires qui seraient applicatlorrun régime qui assurerait "l'interna
prises ultéti~urement:sèraient', raisonnables et tionalisatiorr effective. de la. ville de Jérusalem.
'pondérées". '. u La délégation du Pakistan n'a pas 'changé d'opi~'

\, • .. ' . nion et votera donc 'pour le projet de rêsôlution
191. Il ~ait· cependant encore possible,. même dont la Commission politique' spéciale recom
au . stade. C actuel, de" persister dans la voie que mande. l'adoption à l'~ssemblée. .
t!Assemblée ~'.est tracée; pour cela, il faudrait "",
qt1ela majorité nécessaire des Etats fussent d'avis 194. LePRisIDENT remet à la prochaine séance
que cette voie est celle de. la sagesse, de'l'équité la suite de la .discussion.
èt de la justice. En ce cas; aucun, effort ne devrait
êtreriêgligé pour.assurer l'application. de. cette

DEUX CENT sOÎnNTE-QUINZIEME SEANCE PLENIERE
Tenue à FlSf$"ing Meado'Uf) New-YlWk, le,~eiul,edi 9 déce;"bre 1949; à 14; h. 45.

,"-'q ..J '. .> ,'., . :

p,.ési4ent: .1egénéralCarlos P. R6MULO (Philippines),'
, puis Sir Alexander CADOGAN ; (Royaume-Uni de Grande-Bretagneetd'Irlande
, ,,'~ " " "'. du Nord) .

. ' , II
,"..'"~\,~:~ , .
'. ", i . 1/ .

" ,Pale8~e (fin) , en 19470,· et. ceux qui parlent actuellement-des
',;'P'RO'l'O'S'I'TI'O'N"S" C'oN'C'ERNAN'T UN "RÉ·GI'.E. INTER- désirs.de~"habitants',~eJérq'~aleni sont"lesmêmes

.... . qui .n'ont pas tenu"compte à l'époque du .désir
·'NJ\.'!'IQNAL~ PERM.ANEN.TPOUR .LA.iRÉGIONDE d h bit . t . d' 'P'l t' . ''" . . ~~ a.! an s. e ,.a es me. . . '

JÉRUSALEM,' A~NSI ..,QU.E'~A .PROTEcTION·DES '
LIEUX SAINTS :, RAPPClR'l'DELA ,COMMISSION 3,. Les Nations'Uniesne'peuvent sauvegarder

. PoLJ;rIQVE. SP.ÉÇIALE: tA!12~2.ET A/12~2/ leur prestige et leur dignité si elles suivent les
.1A'DD.1);,'RAPPÔRT DELA 'CI~QUIÈMECQM- fluctuations de la p<?litique' de'pJ.1issance, et .si

"MISSION:" (A/1234),(fitt) . elles pbéissentattx ukases des groupés et mouve-
_ .., J ments'locaqx. Les, Na!ions Unies, ont pris';' en

iO.iM:;.AL-JAM:At:t(I~ak) .déGI~requé sa délé- '1947" une dédsion qui;'en .dépit, des graves .inju5
g,p(m~s'est,~plu!!ieurs reptiseSopp'o~ée à 'la tices'qu'ëllêcomportait à l'égard des Arabes,
resplutlort, 181 (II), en date du .' .?9·.novembreéonteriait,dansune certaine mesure, la reconnais':
'1947, instituantle,pl:\rtage,qltL n'a,::.été: qu'unè, ..sance des:c:irpits des Arabes en Pal~~!ine;~b:les
cause de' troubles et de misères pour près d'un 'dispositio~serivuederétablissemerit(runrégime

• 'million d'habitants arabes dé 'la Palestine et q~i'inteInationalpQur~la régioll. deJ~rusalem;QuE:
'a gravement compromi~'la paix et la stabilité en . ~'est-iL'produit? La:.politique:de,puissancè a '. '.'

. 'J~alèstine ';ni~e, :a.insi/qqe.dans '.l'ensemble .~. du •pennisapx;.si()nistes; lnon; seu\em,ellt·<1~6bt~rtir,~ce.""c .'.
.'·•..·~oyeri:~Ot::i~tlt•. i\,l1ssiloin,:ql1'o~ ...pui\~s7Pr~y.oir, .q~i "le~r"l1,rait,'ét~~~c()~dé ,allx."t~rrtl,es If qe.lli\! ,;
'·cett~.~ltttatlQn)nstableet'~rQu~leeperslstera, t.atJ.tr~sQlu~u}n .18t (II); >malS '(lgalement d'occu~er .,

'.qu.~'Je:droit ..ët la·j\Jstièené' ser()nt'pasréstaut~s··,'.:des.·territoire~ara1>es,' 'Y .'compris çeuX -.qu~ .ne
en Pàte~tine.. · ''''. ' . ".~~., . "', )eur ,avaient 'pas "été' oc~royés, ,et cette' politiqpè

.' ' ': ,,: ," •. '., ''', . ~,1,") ,','" sert .encore aujourd'hui les efforts--qu~i1s font
,2~" ~o~squeJa r.eso,~ut1on 181 (~9 a ete"a~optee pou,r, transformer Jérusalem en tuÏe capitale juive.

" ,en.deplt .de .la .YIgoure~~e OPPOSlti~n des ;t\raijes, . Certains ministères et blJreaùx centr~ux ont déj~
c~WS" q~l S?uJ~v~nt. malllte~a~~.la questl?n·; d.e~ :été"c.transf~r~s à 'Jérus~lem. A 111oin~ 'que cette
,ddli.cu~tese â,~ppl~~a,t1o~ ,et d~.~~~e ,~n œI;I,~e .~P "attitude .agressiv:e et"~xpillisiomliste ·de ,lil- part

" pr~l~~,d~.re,s~ll1bon presente p~r J~~ C~~~lsslon '. ·d~sJùifs.:lle,so~f:endiguée,.~t'jJusqti'à ce rilpment,
~<'<{).'" );~p~,~;~q~~';~H~~13.I~"'(.t\:l122~~,a.ppe~~'9·tlP~t~.pas.:la:p'aix."e.peqt·.régn~r,~atl~ '.l~l?toç~è-Qrient;et
\•. ;.·:.·•.·····.,.il~'Y~:"I~:pe~~t:;,~HI~.,:Ç;e~~':9~~}f;ol1t~Çtll~ll~~t·.· i,l'insemblc;'dû:prohlème'.dê'Jétûsalein..·rie,peufêtte.•...
".'.~ ..•.. ·)::t~~~,:4't:p~9~1~~~n~n9~r'.~?~~!1~;,;1p'emes~u~,·····.,tégléi:efféctWeri'ieIlC:<·' .. ··· .. ;2:;")·. '{.' .~l', '..' .. '.
)"'·"·il~on:t'pas·tenuicompte de'cet'Qspect-dela' questIon""·· , ,'.,'!". T' ',,,', ;.'" •.';;, • ""','" .,'".;' '''1' ''Qi,

,lée..,:gb'~a~!'~~$/~~:'Pl~~.. .ê\.;~,<9~çl~'.a,1;1".;~e~~~t':i,(:r,l1f~e,~~n~),,;;a~m~~;hUI'
• ',."" "'.". - < ... '. " ~: ,-; • -- - '.~ .,' : , - • ". '. • ~"-"- ;'-,';'., -,/.
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I'intematloàalisatlon de Jérusale~ La délégation
chilienne a chaleureusement appuyé l'institution
d'un régime.international spécial, qui ne compro
mettrait ni les intérêts de la sécurité collective, ni
les intérêts spirituels. En outre, elle a présenté un
amendement (A/AC.31/L.58) au projet de réso
lution des Pays-Bas et de la Suède (A/AC.31/
L.53) en vue de lui donner plus d'unité et elle
a voté contre le projet australien (A/AC.31/
L.37) qui, à son avis, n'offrait pas la solution la
meilleure. Les conversations qui ont eu lieu entre
diverses délégations depuis le vote à la Commis
sion politique spéciale n'ont eu, pour ainsi dire,
aucun résultat. On ne peut laisser Jérusalem sans
statut juridique. La délégation chilienne s'abs
tiendra lors du vote; en effet, elle'ne veut pas
porter la responsabilité de refuser au monde
croyant la tranquillité et la sécurité qui convien
nent aux Lieux saints; elle espère que l'Organi- ..
sation des Nations Unies pourra donner à ce
projet de résolution, extrêmement important et
épineux, l'application pacifique que désire -Ie
monde entier.

" " qu'Israël considérait comme nuU~ et.non avenue
la résolution de partage adoptée pat les Nations
Unies le 29 novembre 1947. Il a déclaré que les
Juifs se sacriâeraient pour Jérusalem, au même
titre que les Américains pour Washington ou les
Russes pl;mr Moscou",

5. Cette déclaration se poursuit en ces termes:
"Jérusalem, a dit. M. Ben Gurion, fait partie
intégrante d'Israël et ne peut être annexée, neu
tralisée ou séparée en aucune manière de l'Etat
sans provoquer une fois de plus une effusion de
sang dans le Moyen-Orient et sans détruire les
tentatives actuellement faites pour établir une
paix durable". .

6. C'est là l'expression fort nette du défi lancé
à la résolution de l'Organisation des Nations
Unies et à l'Organisation elle-même, étant donné
que la résolution 181 (II), en ce qui concerne les
Nations Unies, est toujours valable et en vigueur.
.ElIe n'a pas été abrogée.

7. '. Nul n'ignore que la délégation de l'Irak n'a
jariiaîs reconnu la légalité ni la justice du plan
de partage de 1947, parce qu'elle croit qu'ona 12 A ' 1 . d • l' . bl
adopté cette résolution sans' prendre dûment en . u cas ou e projet e reso ution, qui sem e

.d • . . recueillir actuellement l'assentiment de la majorité
consi ération les principes démocratiques et les de l'Assemblée, ne serait pas adopté, la délégation
droits établis, sans se préoccuper deIa paix et chilienne souhaiterait que ce fût le projet des
de la stabilité dans le Moyen-Orient. . Pays-Bas et de la Suède qui fixât le statut de
S.La délégation de l'Irak croit au caractère Jérusalem. En ce cas,.cette délégationprésenterait
sacré de la Terre sainte toute entière et non pas de nouveau les amendements qu'elle a soumis
de Jérusalem seule. Le partage de la Palestine a, antér~e~lrement à la Commissionpolitique spéciale.
en fait, porté un coup terrible à ce caractère sacré
de la Palestine elle-même. La délégationde l'Irak 13. M. TSARAPKINE (Union des Républiques
estime qu'en toute justice et équité Jérusalem socialistes soviétiques) déclare que la discussion
devrait être une ville arabe dans les limites d'un qui a eu lieu à la Commission politique spéciale
Etat arabe. Il n'y a pas d'autre solution éqt~itable. sur la question de Jérusalem a montré que certains ,"~""~',"
Les Arabes ont.prouvé qu'ils pourraient fott bien Etats désirent toujours faire oublier là résolutiôn
être les gardiens des Lieux saints dans toute la . 181 (II) de l'Assemblée générale en vertu de
Palestine ; les, musulmans, respectant les trois. laquelle un Etat arabe indépendant est créé en
grandes religions, le christianisme, l'islamisme et \ Palestine et Jérusalem se .trouve placée SOU!i
le judaïsme, se sont acquittés de ces fonctions régime international et administrée par l'Orga
d'internationalisation que réclame le monde des nisation des Nations Unies. Les discussions qui
fidèles. Etant donné malheureusement que le point ont eu lieu depuis plus de deux ans à l'Organi-
de vue des Arabes ne prévaut pas actuellement sation des Nations Unies . sur la question de
en politique internationale, la 'délégation de l'Irak Palestine ont montré avec une netteté absolue que

(,fest forcéed'accepter l'internationalisation entière l'ancienne P1,1!,ssance mandataire, le Royaume-Uni,
et c6niplète~bmme un" moindre mal et votera n'a pas renoncé à"l'idéede .maintenir Sa doWi
conséquemmenten faveur du projet de résolution nation sur la Palestinee . Elle s'est efforcée d'établir,
présenté par la Commission politique spéciale. son autorité sur ce pays sous une autre forme.
La délégation de I:Irak s'est opposée énergique- Ses efforts ont abouti à l'occupation de la partie
ment aux-projets de résolution qui visent .au arabe de.)a Palestine et d'une partie de la ville",
'partage de .Jérusalem. ou qui .peuvent' aboutir à .' de J érusalem par l~s troupes du.roi Abdullah 'de
!a}ransforrn,atic:l11 de Jérusalem en une capitale "Transjordanie" qui,·comme chacun' le sait, est
'JUlve. , un homme de pailledes'Britanniques;tin instru..

•.9; Si u.n.e d.é.cision..q~e.lcon.quo.e, de.v.a.it.'.e.~t. rc.··. ··p.ri.se l11ent 'doc:ile de la politique dùRoyaume:-:UniauMoyen-Orient. ' ',1 ..... ,..,

en faveur. de ,. l~ transfprmation évent~elle . de' c ' .

JérusaJem en capitalejuive,l'avenirnè Tés~rverait .1~.))'~repa~t,d~squè)'A.ssemblée)g§~~ra.Jt "
au Moyen.,Qrientque le troubl~ et la guerre, . eut'adoptelaresoluttoncreant enPalestl»e"(les~',-'

",\10, 'Si Jérusalem ne"doitpas'deyenirüne ville Etats ,.ilrabe·et .juif .indépelldants.. etétablissant·.un
arabe; comlllela justice etl'éql.lité l'e;>eigellf,elle ;régimeinternational pour Jérusalem,le Royôume- .
pe .peut .certainement. pas,.devenir une ville juive. 'Uni, apr,ès s1êtreentendu·.: avec,les Etats.."(Jriis,.

':EIlene saurait être enlevéeaux,Arabes pour être s'est efforcé d'empêcher que cetterésolutiottpe'
,r~miseaux Juifs. La.délégation de 1,:Irak croit fûtplise,en œuvte..[,e!i dellx.pays;liés par ide , .
sincèrement .que .l'Assemblée 'générale .ne s'Încli-', communes, ,considérationsitllpériaIistes"pnt.réussit

'nera pas devant les menaces etl'intimidatiôn, mais pal' leurs .intrigues, .leurs' meilaces; leurpressiol1'
,q1!'elle fondera ses décisions sur ·la paix, "la justice, militaire; politique.et,économique,à reta,rder 1'e.."cé-'

·...Iadémocra~ie et les intérêts.sp~titt!~$~d~snatîons;cution,~e$ décisions del'Assel}lplée générale;

'1,1. .•... ,M: .<3ONZALEz4LL~ND~~:(èlÜli)exprime,ci5.:.A\r~nt. .1l1~me'·q1Je"i~,M:a~dat'n'e1Ît PXil;.'ftllt

··.,d~ u,?uveauquelques"uilësfides)dées" qU~$~.· '~élé.'c'elSt':à.:dire·auII1QmèritoÙJ~l'Palestinèseti'ouvalf
.."g~tiohaex1?osées .....•. à,> la". ·,ComtnisSion;:P9.ntique'.e~~or~.:~S01,1s, l'â~~9rité· ...Qfficiellê::q~{:R-o~4u~;-U~i~.· .1::'
c,sIJeciale,. lers',.de' lac'59èmêséansi!l,~tLsujétJ:le.4çsdetachements .• de ·Ji!Lé~Qn/~. a,:t~~~'de".'~

.'; ",_.', ;,' .,' . -';: "" ,.' _' ' ..:,~. . i' . , -:.; : - "
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-!!Tl'ansjordanie", commandés ~r des 'Britaimi- contrôle britannique sur la Palestine. Le 28 juin
quès, ont fait irruption en. Palestine. Ces détache- 1948', par l'intermêdiaire du :Médiateur, les Etats
ments ont occupé des points stratégiques èt des Uqis et le Royaume-Uni ont fait des propositions
bases militaires que les troupes britanniques éva- qui tendaient pratiquement à l'unification de toutea

cuaiént, En 'fait, les Britanniques n'ont point -la 'Palestine avec la "Transjordanie". Si ces
quitté la Pales~ine i ils n'ont fait que remplacer propositions avaient été, acceptées,' cela aurait
leurs trqupes venant de la métropole par des signip~,,-que toute la Palestlne àutai~ été transfor
troupes Vènant de "Transjordanie".·mée f 'q pays fantQchesoumis au Royaume-Uni, '

Iii 16. Les Etats-Unis, de leur côté,'ont proposé com(,,_:o;.,est déjà le cas pour la "Transjordanie",
d'établir en Palestine un régime de tutelle i cela 21. Ces propositions ont étérejetêes tant par
aurait permis au Royaume-Uni de, demeurer le les' Arabes que par les Juifs. Cependant, dans les

"maître de ce pays -et aux Etàts-Unis de prendre recommandations qui ont été soumises au nom
.,part à la gestion des affaires de Palesdne, C'est du Médiateur à l'Assemblée générale lors de sa
sur l'insistanc~ des .Eta~s-Uni~ .q~~, le l,er ilvrîl troisième session régulière", les Etats-Unis et le
~948, leConsetl de securlté a d«:ctde de; c6~v?CI,!er Royaume-Uni ont quelque peu modifié leur plan.
1Assemblée, générale «:,n ~~sslon extrao~mal!e " En effet, ces recommandations tendaient à réduire
pour exammerl~s propositions des Eta~s-Unls: 'de deux fiers-,le territoire d'Israël et à placer
C~m~e on le s:ut• l~ plan des Etats..Unls ~ éte la régi~n ain(-> enlevée à l'Et~t juif, tout com~e

,r~Jete et. la rêsohrtion 181 (II~ est. restee en la partie arabe de la E'~lestme, sous l'autorité
vigueur. <'~ '.' " ... complète du-Royaume-Uni'par l'amalgame de ces
li'. La iîriise en œuvre de cette résolution avait territoires avec .la "Transjordanie". Cependant,

. été confiée à la Commission spéciale des' Nations 'ces manœuvres impérialistes ont été dévoilées et
Unies pour la Pal,estine. Gependant, le Gouver- l'Assemblée générale a dû rejeter ces .recomman
nement du Royaume-Uni.• non seulementa refusé dations.· Les Etats-Unis et le Royaume-Uni
de coopérer avec cette Commission~'mais encore. avaient donc échoué dans-leurs efforts pour substi
at9ut fait pour la gêner dans son travail. Il s'est tuer leur propre plan aux dispositions de la réso
refusé à transmettre graduellement le pouvoir à lution 181 (II). Cependant, ils'n'ont pas renoncé
la Commission et n'a permis à'celle-ei d'entrer en à la poursuite de leurs buts impérialistes en Pales
Palestineql1e deux semaines 'avantla fin du tine. A la troisième session de' I'Assemblêe gênê

·Mandat. Pourèès raisqns;Ja Comm.ission spéciale rale, ils ont réussi à imposer la création d'un nou-
o pour .la, Palestine a"été "mise .dans .l'impossibilité vel organe. à qui l'on a.donné ,le nom de Commis-
.de mener les travaux prép'im~toires les plusindis- sion de conciliation et qui était composé des repré
,p~sables pour l'établissement des Etats .arabe sentants des Etats-Unis, de la France 'et de la
"«lt j~if en Palestine;' '. _. "".' Turquie. .', .

)S.. Aprè~ }lue.t'~ssembiée .gé~érale. réunj~ e~22~ .Cette Com~ission a. t()Ut~fait ~our empêcher
.,seSSlon extraordmalr~.'.~eut rejeté lespro~O~ltipn~ .la. mise en œuvre de la.résolution 181 (II). C'est
~~s~tats:-Unls ,et kd~ :R0yaume-Um tendant a d'a~ll.~urs pou~atteindre lem~e ~u~ que. à.la' .

. 1etabhssementd un- regime de tutelle, les Etats- troisième session de l'Assemblee générale" et au
.}Jnis~tJe,~«?y~ume-lfnio~t.)e 14 m~ 19;48. Conseil".de séçurité6i}e bloc anglo:a~ér!cain a >

.lm1K?~e à ~ Ass$mblee ladoptlOn de la resolp.t~on repouss~' lapr<:,poslt1on. de la. delegatlOn de
186 (S-2), en/vertu. de 'laqtfelle la Commission l'URSS tendant "au retrait dé toutes les forces

,pour la Pal~~tine deva.it~ cesser·lle~t.raval1o:lÇ et militaires étrangères de Palèstlne. .
toutela~qu~stionpalest,mlenl1e devait etre trans- .' .... .' . .... . .'.' ...., '..

. mise.··~.l1n·finédi~teur~Ainsi, l'ofganequi devait 23•. Ence.gue c0!:1~e.meJeru.salei}1.1e~Etats-U".lS
metf;re~qJ(EuvrelârésolutionlS1 ..(I,Il· se t~o~vait : et le.Royaume-~~~.ont' ~gale~ent .[alt .tous. le.urs
liquidé,.IC.epend~nt •. ·le.ntêmejour; .l'Etat .j9if .~ffortsp'our: empecher <1,11?n .n~ta~hsse ,unré~me
d'I!lra,êL~taitproèl~~: en''Paléstinè et ~insLrtine l~te~atlonal.sousad~mlstrat1onde. 19rga~Jsa-
~es' Wf.is îniportarite~ .dçèisions 'de' l'Assemblée .t1?n,d~sNatt<?nsUnl~~, comme le.p~evoyalt la),
géné.r~]e êtaJt exécutée. . .... c. • "..... .f~sO~Ut1011181,H!>·.·..... .:...... . . -. . . .'

>19;Afin' de;dé~ritire,lenouvefEtat,Je ~oya:ul11e- '24" Ëti. ~vriI1948. ~~violatioll ,flagrante des dé·
" tJ~i~a provoqué l'inttusiond'élémén.-ts.~trangerscis~Qnsde .l\<\sse~blée. général«,iJe ." Conseil de
.:·:.'en·. :Pa;le$tille~ ·~1.li)Il1PY~l1·.d.ès ..•forè,és:~e ..là .)L~gion.· 't~tellè 's'~st".perm~~ .d'arrêter,·.·.p~r .. sa ~.~~sol~~~~l1· '.
. ).~r~.l1e~ ·les.,B~ta~nJqt1f;s ... ,se,~oJ;!t:'eml'ar.~s·: d~un }i4{II)~ '.•~~! t~avaux: au:x;quels tl;dev.alt· proc~d~t:

, ..1~B0rtant ,territOire en Palestme arabe, et notam- en vue d'etabhr tin statut ppur la vdle de Jeru-
1l1~nt,d'qne.partie d.e)aville dejérusàlem~Ainsi. '. salem',"})ar-cette' rnesure,)es Etits-Unis'et le
'grâ;~e:'a,~armesd~Je~r'a:rserial;'lesBr~~annlq!les" ,RoyaûméUnièspèraient' .obtenir Ala deuxièm~'
èon,t:cr~~i··.~~.·-PalestinéJinei'sitttatiôndont le.repré-. '.. session,· extraordinah'e.~é·,l'Ass~m~.é~.. ·g~nérà,le. .' .
.~èritâ~t.:dti~()Yatitl1e';I.1hi';itiré,>argurrientilQrs .... ·un~.noùv~l]ê dé,~isfonp~r. laquelle·touteJàl,?ales7 .
,;d€F!l*A4ètrie·.~~~ncè jie.;1â.G9in~iSsiml-'politique; ·tme~>:y·, compris ;Jérusalem(:;ser~it.·1>lac~è ·S!?~s

•......~. '~çi~1e"poUi;pl'~~e114reiquela>,rés~lutior1 ...1~1! ,·régin'Wt1ê'tutélle. • ..' .... >.;',i'.·' "".;:'",.
~'êfàitiilapplicapl~::;" .. ,·,'·c'·;'·"""'" .... .. â ,'\; ~',,;,;<,<;"'."""".' ;~i\'<••. , .... '.'\y:

" n,:<;'l\j;" •. " ." ,L .;, ~.,',<";';' .' i·':"~5·:',·La,Comniilisi9n,çle·conctliâtion~ à ,son tour,
. .;.?Q.:.,;:En.t~~ ';.t~ps;~Yl~ ~édiatéur' établ!ssait' des, .,a~' ,é,t~blï~ùn ,proj~t" JA)'~73•.A,i9.~3/Aè:l~ilf p~é- '.'

.~J!ll~; ~tt1:,.d~~~ent?,d?~ner,:~n~f~r~e. l~galt,au ..:: .'.. ' j •.•",' "',:~ ._ if':> "-":',: .... !,~
;;):~o '.•1\'; ; ·;Û.· ,;7' :·i\"" '.';\.,.•..• :L<;'·· .. l,;,;~:~ •. ~>:.;;...;;:,..'...,•. ,;.... '.' :,}.. ~v6irâe$,pliètlfri·eM$;'~ff.idiels:êÎ~';'lat,.oiS.}lfl~;. se$si~n~i r~

~P.~~·,.t.·..t!~.CO".rHl-'(;f,·#é~'ritl ...~:' r~ls(t#~,lle· ,!,t!.é:'~: l"A~~r!'l-blé~.g'é;pé.,.(#èi. :illÎpplç~~t, "nec" .11; ,·.pr~ltli~~,::.
,1>1~mf"·1l~,?i~:~90~·;~~é6~?~;,: ·..··.,1((,:,.•. ·;",~:·,,·:}~~~'~{i~~e~ti~ï~IIJt/i,.· ..,(; "'" ;YG'·'.·:f··:< ..•.......•.;.(··,/·'::'0'.i\ •.f,,;,.·, .. ·•

. .;.' 'cieli:' dt. là.-tl~~,",:;e"siô8: ..~.:vôrt)eS·!J.!!c!'m~tït$;~ff~c.~b,.:d;ela..t,.cn.:"~m.e,;·$esfl.()" •. :...
1"ltal~.~"NlôluIDe·;.IA;135.~lllè ,·.····~;dl[I~~'lieri# '.' .ft~alt~'premlèré\'pam~.·~r~.l~~~~~":b
··"':·",.,;'·~lq~·.};~-~!.'\r:;;·,~~: ···..~~...;.~qcû~~~~",~Aq·~l~!·.~::j::;.':-V . ,

. . ~~ütl~"dt.;.,i.,,;,lete,.lJ.éJuK., O,Q.,c1el.r' i''!'"
n~:·;~~;·:.·'~;~~ . JiQ ·~~~!:·:}suiJplelj1ênt;::~~·,·

".:~:::~..':,\;,."~:,'-;~.;::-~.:., '.':'.:,:.;.<?~.:.:~ '~:Sl ,,'~ , '.. ~:~::;;~\\- Il.'' "",', ':" /+.:,'-,:;.:.~~'-',.~',';)~J,:t)
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voy~nt une division politique et administratlve de' éIDilement les dispositions rèlatives à la création
Jérusalem entre Israël et le lt',l'ransjordanieu,. Ce en Palestine d'un Etat arabe indépendant,

. c pta~~a été soutenu par les iEtats~Unis et le 32 'I\(J'] '1 é . l' .. t
Rovaume"Uni qui voyaient là ttn premier pas vers • .LV.l.a gre es r pressions po icieres qu exercent

., les forces d'occupation de la "Transjordanie", un
ta ratification par l'Organisation des Nations vaste mouVC!'C.ent se manifeste parmi les Arabes
Unies des agissements qe la "Transjordanie", de Palestine en faveur de la création de cet Etat.
26. La discussion qui a eu lieu devant l'Assem- Le 22 août 1949t le Secrétaire général des Nations
blée générale au cours de ln quatrième session Unies a reçu un mémorandum de l'organisation
montre que les tentatives faites pour empêcher des Arabes de Palestine réclamant la création
ln mise en œuvre de la résolution ~81 (II) se d'un Etat arabe indépendant. Ce document' n'a
poursuivent encore aujourd'hui. A cettefin, toute pas été distribué aux délégations. Le 5 décembre '"
une série de projets de résolution, d'amendements dernier, le Haut Comité' arabe pour la Palestine
et de propositions diverses ont été présentés, Tous a également écrit au Secrétaire général pour ré-
ces documents tendent au même but, à savoir: clamerla création d'un Etat arabe indépendant',
donner un caractère légal à la division de Jéru-
salem en deux zones dont l'une se trouve occupée, 33. Il faut espérer que l'Organisation des .
par les forces de la "Transjordanie" et l'autre par Nations Unies saura triompher de l'c')position
l'Etat d'Israël. . angle-américaine et que toutes les dispositions de

la résolution 181 (II) serent mises en œuvre•
.27. "Tous ces événements confirment que les , . , ,
. Etats-Unis et le Royaume-Uni ont toujours con- 34. D ailleurs, de. !10uveaux el~7nt.s sont
sidéré et continuent à considérer la Palestine non app~So dans la .pobtIgue anglo-a~erlc~me. Le
point comme un -pays peuplé de deux nations' 6 decem~re. dernle:t.lors d~ ,la 5geme se:mce de
dont chacune a droit à l'établissement d'un Etat la Commission politique spéciale, lerepresentant
indépendant, mais commeun territoire intéressant du Roya';lme-Uni ~ pa~~é de poli~qued'équilibre
les Etats-Unis et le Royaume-Uni ,çlü point de vue ~ Palestme. e~ a dit qu l~ ne saur~!t ~d~ettre ~~e
impérialiste et stratégique. Voilà ce qui. carac- Jerusalem devienne un plon sur. 1e~!uqUler poht~7
térise toute l'histoire de la. Palestine depuis la que. Ce~ par?le~ s~n;tblen:t p~;t1cuherement. cym-
cessation du mandat britannique. . ques aUjour;I hui ou Ja mOl!le de !a, ~alestltle, s~

. , . . . trouve de (nouveau, par l'intermédiaire du rOI
28. La mise en œuvre des décisions pnses par Abdullah sous le contrôle britannique et où pré
l'A.s~emblée générale dans s~ ré~olution 1.81 (~I) cisément/ les Etats-Unis et le Royaum~-Uni
a ete rendue encore plus difficile du fait qu un s'efforcent d'utiliser Jérusalem pour leurs ma
,véritable complot s:est tr~é entre lesEt~ts-Unis nœuvres politiques.
('et le Royaume-Uni au sujet de la Palestine. Les 35 E d . "1 A d"'··'
Etats-Unis, qui avaient voté en faveur de la réso- ' ..n ver:tu . e ce qu 1 vlen~ ,e~poser,
lution 181 (II) tont changé de position et se sont ~. 1,sarapk~ne. affirme .q~e. la ,deleg~tlOln. de
mis à soutenir la politique britannique en Pales- 1URSS conti?ue dec<?nsl~er.er que !a .reso uttO!!
tine. Cette .attitude leur était. dictée par les intérêts 18~ ~II) d~ 1Assembléegénérsle dOl~ êtreappli
.des monopoles pétroliers et autres, ainsi que par qu~e, .aussi ,votera-t-elle p,ou.r le p~~Jet de,r~so-
la, PF_éoccupation des états-majors communs angle- lution adopte par la Commlsslonpo.htlque.spéciale

.. aI}îêricains, pour qui la Palestine constitue une .(A/~222, .annc:xe..l). M. Tsar~pkme.estime que
zone essentielle dans leur plan stratégique en !a ~lse en appl!Ca~lOn de ce,der~l~r pr~Jet assurera
Orient. -, . ..~. J~r!1salem la pm:l9 et. la securite et ~epondra ~ux

'\:.. '. . .'. . . mtèrëts de la population de cette Ville, en. meme
29. C'est .ce complot entre les Etats-Unis et le temps qu'aux intérêts de tous les groupes reli-
Royaume-Uni quba.amenéIe d~cl~nchement de' gièiix, . ' . ' .. 0

la guerre enc.Palestine, qUI a Jete les peuples .. >'. . ,.. ... ...., .•,.

arabèet juif dans tine Itltte sanglante, qui a 36.. Avant d~te~mmer, M •. 1;sarapkme p~~se?te ,
causé,d'indicibles' sOilffrances,et quia posé devant, qu~lque~.o~sewatlOnsat?- s~Jet,?: J~COmql1SSlOn.

'le monde le problème des réfugiés palestiniens . ' déconciliation. Comme dl adeJadlt,cette C9m.,
.. . ., ,,:.. . ',. " ..•.... missiena été créée à latroisième séan.ce de ,l'As;..

30. On. ,~st obhge ~~e t:ècon,~attre., 9u~,.·. SI . les;'sembléegénérale. à la suite .de manœtïvres effet:~,
Etats-Uf\lset leRoya~m~~Um ~e s etaient, par Ju,éesp,ar les. Etats-Unis et:le.Royaume-Uni. ,çes

.t~us ,les .. ~oye~s, oppos~;a .1amls~ .~~~~v:e de deu:l:~<paYsv.9~u~aient ~tablir un6'rg~nè lèqr:l?e~
la<r~solu~l~n )81 ,(In de I,As,~embl;e ~en:,erale, mettanfd'apphquer des.mçsures par ,lesquelles

,~e ... p~ob!e.t1le pales,t!men " n~xlsteratt J~as au., .teRoy~uine-Uni aurait\ét~bl~sollautoritésurune 0

J?urd hUI: En~ffet, tl ,~. a~.~alt e!1Pale~tme non partie importa:Qte. de. la Palestine; 'et les Etats~,,'
p,as sepletpent} E,tat};J::~s~ae~'p1}llS.~ussl:un Et~t Unis'auraiept :solidement pris pied dans .cepays.
~rabe md~pendant;:1a"llleHeJerusalem se ser~lt : .• , '" ~ .. ' ",' ..: .'. .•.... ..•........•....•.
trouvée depuis. longtemps placée';sous régime in., 37.. ·Lestravaux d~> la. Commissiondeçoncilia-" •......
terriatioml1,. ,,' . ',;, ' ..~,,<' ..•...•:..;," ". tion'niontrel1t,qu~elle .. n'~paspti~tcdmplir1a:

. . '3'1' '.. 'L'· '6'. d'" .'b' ...' 'd':' ...~.,> 1: '5''9'" :"" ",~.,,: ..''d"e'. tâche qui,>lui ·avai.tété èonfiée.Les propositions: . .' e ecem re ernler·a a eme seance"II '. f' . ··· ..1··· ...' : ..... ":'Col' . ':J" . "1""'"
....•........• ; ••...: ....• ~ ••...... , . ',. ·'l· .•..... "'-.' .....,.. que e~· ornm e,en'ce 'quLconcerne' eru~aen.t

. la; C()tl1~lS~l?l1J??I~tw~e ·!lP~9}~1~~J~ ~ep~ese~tallt .(A/Q73;:A!Q73/Add,1). '.lié ...•'satisfoIit'que:~es:
.... du '" Royau11l;e,:p~l ... aQeclare~u Il. e.t~~ .lnut11;1~Etats"Uni~ ....et ... I~R()YâÙïil~iU ni; ..1a~~1tJ.~j'orité. des.
cherc.he.r;qU.l..etait resp,Qnsable du fait qu.e.Jareso.. '.d.··.}·· ·.·.t..· ,·.·.'.'1···.. C ." .......•...•......: l.·t.··~.· ".' ..·.·'1·..· '.'.

: .•..·l.iiHon'de. ". 'J'As.se.~hiée' gél1ér.ale. '.. Il'âV~it .• ·.pu être, ''.' ~e~a 1.~nsl·.·.a a ~0111111t1t~s.1.odn.,·.pA·.~ ~ ..b~qu..e.'d"sP..pec.I.l~.·.' ~~.,
! •...••... '.. ' .. "C \t ·f···' ·d·'·····l····· t"'"' al1),Sl que,. es represen an s es. ra es ea es~ :
:"I11lSe;~n v,tgu:qr, .. ~[e:~~()n.~, po~;er.::a:.qu~sJo116tirie'et~d'lsraël .' sè sont)'lrorionèés;contte'é~s
::te.~~f1aI81r~{leI'·uIs).~,~'Ç~~'.lte;\<t.ll!lP~~sltl?nl·~· .dt: 'I~t rI'esolu~['~ecdml11cindatibnk;1~.' ..:...r o: .•....• '.' ,>:., ......• '.... ',>.
"Ion:..' .·.·.. ··....etalenJ,~clesa.aPplquere. ",esQtlt; ',,\~, ',~.' ''.~ '. '. ,........'.: ,'·"';l~··:

"encore .aujàurdihui.> L'Etat juif à' été', "créé.; ·à ~ 38;' La' C,9mmission" de'. conciliation, n'a. pas "été ....
}h'eure "actuelle, l';t\sse~blée' est en train de pren-,~ en 'mesûre 'n?n '1>1~s"de 'résoudr~. la",qüestion desn'~;,t\
; .~re:"d~s.··rt1esl,irê$';tlh··· vue';4'appli(tt1l'lalrésol~tion.. ré:fugiés!\;qotite';~bn aCètiyit?a:,.été,·gitidé~;~non~,p~~, ,:~: ...•,., it'O
J~J,·(gt~Ï1,'c~qpi·S(jl1çerreJ~sal~m'!11*~.'l"es,fe: •... J' ..' XI;~ '(~"~'''JI?';;(·\\'A+>;;.~,,''::/;''· ..... \.\,' ",',,;. ... ''g'' . ·····::ii ....,'

.'. phlS;, ..:qu;:li ..•.~~~erev~q~'qrt.:s,.~!.tr~mettJ;e;.èi);,'ITlg~eur' "•.• '1Y.llir;,1~···dOCh~en~"A/A;C;3~?L.SSl·'1.:: •..·.,•• ~;\ •. a •..·.•.·.": .·,~;':~'/;.t;,:~,:J:/· ...
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par les buts et les principes de l'OfganisatÎon'des Des problèïùèà intèrnàtionaux sérieux pàurrnient
Nations Unies, mais bien par le souci de favoriser facilement naître d'incidents sans itnportânceet
la politique des Etats-Unis et du Royaume-Uni. créer de ce fait de nouvelles difficultés dans une
La Commission' de conciliation est un organe région qui a besoin de paix plus que de toute
nuisible, qui s'op'pose à la mise en œuvre de la autre chose. .
résolution 18!' (II) de l'Assemblée générale et à 43. La délégation yougoslave estime: par consê-
la solution du problème palestinien. quent, que le plan d'internationalisation estc "

39. Pour toutes ces raisons, la délégation de irréalisable. Il rëvlendrait à introduire un corps
l'URSS soumet l'amendement suivant (A/1238/ étranger dans un organis&e d'une extrême dêll
Rev.l) au projet de résolution 1 proposé par 'la catesse, Il ne ferait rien moins qu'aggraver, d'une

o Commission politique spéciale: part, la tension et exposer, d'autre part, l'Organi,
"Ajouter une troisième et une quatrième partie sation des Nations Unies aux risques d'Un échec.

ainsi conçues: Comme l'expérience l'a démontré, il est possible
de parvenir en Palestine à des accommodements,

CCIII. Décide de dissoudre la Commission de et même à des règlements, en dépit de toutes les
conciliation des Nations Unies pour la Palestine." difficultés, par voie d'accord direct entre lesArabes

CCIV. Approuvdes prévisions de dépenses pour et les Juifs, c'est-à-dire entre Israël et lès Et~s

1950 destinées à.assurer la mise en œuvre de la . arabes. .
résolution relative au 'régime international de 44. De tels accords ont la plus grande impor
Jérusalem, à concurrence de 3 millions de dollars." tance, pour les peuples intéressés comme pour la
40." Quant aux crédits Indispensables pour là paix internationale. Il convient de ,fournir aux'
mise en œuvre du projet de résolution adopté par peuples directement intéressés toute l'aide et tous
la Commission politique spéciale, la délégation de les encouragements possibles et de leur donner le
l'URSS considère que la somme de 8 millions de temps et les occasions de conclure de tels accords.
dollars prévue par la Cinquième.Çonimission pour Ce qui préoccupe la dé~gation yougoslave, c'est
1950 est manifestement exagérée. Elle estime que que l'internationalisation, même si elle est mise
ces crédits ne devraient pas dépasser 3 millions en œuvre par recours à la force extérieure, èom
de dollars. Cette somme serait suffisante pour promettra toute possibilité d'accord direct entre
1950, car l'établissement du régime international ces·pe~ples.La délégation yougoslave préférait
à Jérusalem ne se fera pas à partir de janvier. un accord directement conclu sous la surveillance
En effet, le statut de Jérusalem doit ,~ncore être .de.'l'Organisation dês·Natio.ns Unies, qui tiendrait
établi. par le Conseil de tutelle. Ce Conseil doit-se compte des aspirations des fidèles des trois
réunir à la fin de janvier,et l'élaboration du statut grandes religions. '
denianderaquelque .temps. Il n'y a donc pas lieu 45. Tels :sônt les rt,lotlfspout.les·quels la dèléga:
de prévoir des crédits.;J?ourune durée de douze tion yougoslavë=votera contre l'internationalisa-

..mois. D'autre .part,1ii.\:'''établissant les prévisions' tion de Jérusalem. .
budgétaires, il faut teiiir compte des recettes10-' .

. ca.les de Jérusalem, t~lles qu'ellësexistaient alors 46... M. RODRiGüËz FABïŒGA.i' (Uttiguày) dé-'
1 R .. clare .qù~, au cours de la discussionde la ques-

" què "e', oyau~e.:.PI11' exerça:it,soil,,~andat ,s~r Ia tion d.c Palestine, la délégêltiot,l.: uruguayennè n'a"
Palestine. Ces recettes ont été, .en 1943-1944,çle .
338,000 livrés sterling; en 1944-1945, dé 474:000 cessé de défendre .,desprincipesfondame.ntaux
livres sterling, 'et, en 1.94'5,"1946,q~303.000livres dont il importe dê s'inspirer pour résoudre le c,

stèrling:Il yaIiéüde noter qu'aû cours de cés' problème. Lorsqu'on a abordé l'examen de la
dernières années les recettes de Jérusalem dépas- 'question, . 'la .délégation titùg'uayenne croyait' que
saient les dépenses. ., ". là'C?mmission p6litiquespeciale)pourrait_,poser

des principésgénéraux 'propres à servir.dè· b,àsè
. ~, :41:.. M.. KOSANOVIC (Yougoslavie). dé~late que, à une entente communé. Bien au contraire, là

.fid~le à'la.·positiori --qui a toujours ... été. la .sienne Sous-Coininission·deJàCommissionpolitiquespé
depuis queJa:questiond~ laPalestinè est soumise ciale;' créée à cette occasion, "n'à 'pâs été à même,
àl'Organisatiqn' des Nations Unies, ladelégation' elle nonplus, d'étudier à fond les aspects les plus

-. yougoslàve considère que l'objectifprJmô.rdialen grave~'1 d~ laquestioil ni de dégager les pdncipes'
. Palestine est. constitué. par la paix et J'entent~ fondamentaux ..~t1r lesqu~ls.oneûtpu s'entendre· \?

ènfî;e)~s .peuples. intéressés, le!i' Arapes 'et l~s Juifs, . poitrCpar;venir à uné.·solution'un~qime..Or, voici'
·et."qu'ilc01wiènt d,e réaliser, àtoutlemoins,im. qù'e l'Assemblée-génér,~le e!it'saisie de la question.
'ino41,s.~li'lJimdi. "I!expêriencéetol'histoire ont aux-dernières 4eùresdudernier,jour de sir s~$
.I11011tré l'effetqu'exerceinévitablemenlsur.les sion. If, est impossible de' résoudre 'ce .problème p il

nattons :.J'iIlflu~nce·. étrangère,qu~"",cesnations d'une manière' aussi précipitée. Si l'on avait pris'
yiY~iït'~ttr le ni~e·terdtoireou~s);\p,desterritokes ... enconsidération les prinCipes fondamentaux
,voisins.;'··U "est, par ..conséquent, -dé .l'in~érêt:.des.·.·.exp~sés .. par les ·.délégations . de, l'Urttguay·.et

~. JpiÎs;à'Ussibienqu~.de.sArabes,deparveniràu~",.d'autres .Etats '~eU1bJ:'es" onaprait 'pu aboutir à
.règléinen'hllnrioll}etix'.,~!1~~!éij~fla'niesu~~d", .pile solutiol1'qui eû,t 'évité,1~,Fho:é.èt .. le cOIlflit de,

~;~ :"ê),~O~s~bl~' ,H, .'. 6 . 7~":.~··,:\\ '.' t~ndarses.diYe.~g~ritesait,sei~m~ms;del'Ass~m-,
:t~;.><,;" 'c,,' .;""...... ". n.'. ..;" ',. :/'. ··.·..blée générale.. ' . . ." '. .

.. ,,>42.;;,Endepltd~ t0l.lt~s les ddfkultes·et,dela,. '. .... "'i,' -, .; ....•... '.,....,. • •..

',.,' . ..' tèpsi(jIlJ~n,;'~llle§tipe,' 4~ .'.Plli~.a •.~t~.t~t~~liel)ar ..'."$Jr~leflZ;pdf!:r Caijogan ." a-rf"'t1Ze .1~PfçS1~ence:>
t;t:T:: •....•..• .....Y'oie:•.·.·.d~aCl:(>J:'d.:9irect,ayeç ..l'~i4eéêt .··gi'~ëéà' •.·la.•....Ar. '..Lors·de" ,la..'47èïne.•·séal1çé;d~la/Gomlllission·
~:,,~;\)\.:;, ..C,olnl1é,t~nèe,dé·):Orga~i~llti(jIl·.·des~atioI1sUt1iês ....• ···.p()litiqtte.~p~Ciale,jlaltlélëgatio~:urûguàyènne ., a.· •

.~.:.~.cli.l'<.·~.~.',':.·.·.••.: .•.; .•.•...·.-.·.i.•. ' ...:....•..•......•.'. '.•:, ·•.·..·:Lacpâi~r~gil,ed~Qs·. ~ep.aysllgité.·~tori:.Il~·Jiôi~., .... $OutèIîu:,ènipreijlief..lieu,'lè·'droit·réligiéi.tx,(i'accé-.
,(_, ··.I>asl~:4t~ttr~eri"J?ériL:Dè'l'a~isael~.d.élégation" cier 'aux Liel:tx 'sâints èb Palestine '; 'en sècond Ifeu, - ,

:Y'o#gos~~Yeidlii~'·i~tema.tiQ!l~lisâtio~' ••Îlt1pàs~~,par '..''la,nécessité"~è.'l'esJ?ectèr ce :dtQit}i'èligieuJ{.;'e# i." .
;,," ••;, ;;~~ci~iQp::,4ê·:.1~qrganisatipn\'s~fait·gt9.~sè:4e.·.;no'f1" .'·tl'()~s~h1e.·.Jieu,.\l"lnstauratio.n.;··.d!qn,\#gime.· ..·'Sp~da)'~"" ...
, ' , _"veau~ qàngets pour la paix'en Pales.tine: Un Rla~iI1t~J:'natirjnal.s.~l1s,l'à9~orité'd~"'0rga:nisllfij)lld "'\'

.~~. «e" ~é:gen'~ê: né ferait qUe cQmpliquer la 'situa,tio~.·' :Na:tio:t1s'UI1ie~;,'enfit1;,t~Ue'~td~fendi,t)a'~hèse{
, " --, -:.
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libre accès aux Lieux saints de Palestine, du libre une œuvre inachevée. Les possibilités d~ solution
exer.cice du culte pol}:t~s diverses religions dans n'ont été ni acceptées, ni même examinées.
ces Lieux saints et difhbre passage des fidèles et 53. Il sembl~rait'que les' adversaires de la. forme
des pèlerins d'un lieu saint à l'autre. En outre, elle d'internationalisation préconisée dans le projet de
a proposé que les communautés religieuses de l ' • . .
Palestine voient garantir leurs immunités et que réso ution dont 1Assemblee est sarsie s'opposent
soit maintenu le régime dont elles jouissaient à ce que la communauté internationale protège les
lorsque le Palestine était sous mandat, et lorsque Lieux saints de Palestine et à,ce que les fidèles
l'Assemblée prit la responsabilité de trouver une de toutes les religions du monde y aient libre

d •fi .. r accès. Mais, dans ce cas, les termes "internatio-
solution e mtlye du prob erne, nalisation", "respect" et "régime effectif" des
48. Toutefois, la proposition de l'Uruguay n'a Lieux saints ne sont pas synonymes. Ce que dé- )
pas été acceptée; c'est pourquoi l'Assemblée géné- sire la délégation uruguayenne, c'est essentielle-
raie se trouve saisie maintenant du projet de.rêso- ment l'internationalisation des Lieux saints de
lution de la Commission politique spéciale, qui Palestine et le respect des droits religieux de tous
pourtant n'a pas eu le temps d'étudier à fond les les fidèles dans ces Lieux saints, sanctuaire et
divers 'aspects de la question ni ses incidences symbole de ce qu'il y a de plus sublime dans leur
financières, étudiées hier seulement par la Cin- pensée et dans leur foi. La délégation uru
quième Commission. On a prétendu, à l'Assem- guayenne n'a cessé de préconiser et de proposer
blée générale, que les parties directement inté- l'établis.',;'éIUCfu~d.'un régime international. spécial
ressées à la question se refusaient catégorique- pour le~ Lieu:K.\ saints de Palestine, qu'ils' se troù
ment à accepter 'l'internationalisation des Lieux vent dans l'enc~nte de l'antique cité de jérusa-,
saints qui se trouvent dans Jérusalem. ou en de- lem, ou hor~ des)murs de la ville.
hors de cetteviIle. Or, après avoir entendu 54.' Alors que Ile rapport soumis à l'Assemblee'
,affirmer à la tribune de l'Assemblée générale que .• 1" 1
.l'Etat d'Israël s'opposait à la solution du pro- contient run plan d'intematiçna isation dont. e

. coût est censé s'élever à 8,lfcJO.OOO dollars, on a
blême des Lieux- saints de Palestine,M. Rodri- entendu affirmer que ce mêillie plan d'internatioé'
guez Fabregat a eu avec le représentant d'Israël nalisation pourrait être exécuté pour 4 millions
un entretien privé, à la suite duquel il est en de dollars. Par contre, au cours des débats dé la
mesure d'affirmer que la délégation d'Israël ne. Commission politique spéciale,certaines -délêga
se refuse nià étudier ni à accepter un régimespé-" tions- notamment-les délégations des Etats:,JJnis
cial international pour les Lieux saints de Pales- et de la France ont signalé que le coût du plan'
tine. Si le représentant d'Israël s'était réellement d'intemationalisationpourrait osciller entre 20.et
refusé à faciliter la solution du problème, la délé- 30 millions de dollars. Toutefois, on pèut se de
gation uruguayenne eût adopt~ 'une autre attitude. . mander si, au moment d'internâtio.naliser Jéru-
49. Il faut donc insister pour une mise au point salem et d'adopter une résolutionirivitantle Con-

· complète, carla,décision que l'Assemblée générale seil de tutelle à élaborer un .stàtut pour deux.com-
" adoptera en l~ matière engagera la respo,nsabilité munaùtés - la communauté arabe et la com':'

de. l'Assemblee et sera lourde de. consequences munauté israêlienne de la zone de jêrnsalem --
pour le prestige de l'Organisation des Nations 'l'Assemblée doit Ihriiter les possibilités' de-dé-
Unies. veioppemeJ)tde ces èomtrt1111autés à quelque 8 mil-

, '. , <' '. , • . ) lions de dollars, coût' des servicesiinmédiatsqu'il
, 50; . On ~ ~re~e,n~u .q';1e .la r~~olutlO':l181 (II lui faudra organiser. Il est inconcevable qù'un

· créait une real~te j1!rldlqu~ q,u,tl fal!a~t {es~ect~r lieù aussi célèbre< que Jérusalem soit soumis à
et non pal! sacrtfi~r ~ ,!n~ ~e~hte. m,atertel.~ denu~e c ..un régime dont ne. peuvents'accommoderque. des
detoute vale~r Jundlque: àcet egard,le,r~J?re- . communautés sociales non encore évoluées. Il est

•. s~nt~I!-t. d~ .!pr,~guay· dec1are •. que .• la ~ertt,able inadmissible que l'Un~versité hébraïqu~,lèslabo:-
~eahte J.u:ldICJ';1e, tst,cel~e de la.s~1,1vera111ete de ratoires; les oÏnstifuts,l'Rôpital héoraïque,)'Aca-'
ïAssemblee g~Q.,era~e. SI la ~o~~eten~e jpar la- . démie de musique, le 'l'héâtreclassique.de,Jéru-,f'1 '0

.quelle se trad,U;ltcette souver.a111~te ,peutsexe~cersalem soient soumis à un régime de tûtelle.'> .
, :hbrementet SI elle. estapphque~ a la recherche .... ....'. " ,,' ....: . ,.Ci) ..,.....

.'d'une:solution propre. à concilier les intérêts légi., 55. Pel1t,:,ê~~e aurait-'On. trouvé daQ.S ..les déclara
'tilnes en j~u dans unesittÎàtioll à laql1elle'al1cùne tiens des représentants d'Isl"a.ëJ et de JÇlrdanieu~e

•.': .nation "n~peut. se..croii·e é'trangère".·on ".crée, sans . .,solutioll'harmoni~use qui.eûtpertnig aine;; chrétiens
. sortir ,du,:eadre. de .la réalité~.juridjque la'pll1s. ,du111ondeèntier defr~quei1ter l~sLie~x'saints,
. haute, d~aut~es réalités juridiquès qui sontdeet.empêchéque)eproblèmene se,ç.o111pliqùe par

'·tnifÛre.·à servir ..• utile,mènt.les.,fins les. plus. noples ,··l~introduction de,no~yéa\pc.élé,mentscapa1)les'.cle

de laéomptunauté internat~9nale: .' •.• ..•..•.•. '..•. ',rQmpi"el'équiliQ~~précaire d~s>forces,qui;iôueP:t
"51. " .Depuis· plùsieùrsmois, ]érusalenÎ;n1estplus .:aujot1rd~hu~ilerôle.d'a1]t~gOnistesd,àn'~1~.4rll11ie

un lieu de.prières,rtuiis· uricampretrarièhé:'Les 'doUl01.1reuZde ,la.lales,ttne. .. "; .....".') ': / ...•.... ",: ,,'
forces al."abesde Iordanieetlès'forcês' de l'Etat .' 56. Il dt, e'ncoie'possibledetrohverJaso.lit.tioïl; ';<i':
d'~sraëls~y .. affr?ntenf le$anne~."àl~.ma~n,et ..... que 'r~(#nie;: ·~tnpériru$elllent :'la.qùe~d~il~~s ". .~V'\';.
Ç!)mb~ttent .toùtesdeuxaU:;fiOm'~d'une terreLieux;saintsdêP~lëstine"Cetté,~olutiohCOIislst~ .;;'
qu'ellesaimentdumêine a1ll0ur~ .. '. ":, .. ' . .. ,...,.. .en ûnrégime;interitationa.l·spéciàlpo~Tles:Li~ùx 'si ',"

si. ;TotitefoÙil'constataht,d1u~e;partjque la'dé'~' ..~ai~~s.· ~e"l?~les!ine,o~é~i11le; tI~i fssureBit'~e',Ji9~~ '.;;,:'\ ..,,::,
,fènse,'.etle·respect é;l~s'9tloit-$,;~ëligièl1#:dans'~e$",a~~es:,~ces.L.I~u:x:.,~a~nts, .1~ .... hb~e .e)C~r()I~~(:l~S. ...·'t"·;>

~,;,:r:.ie~saints.dè,J'érusaJ~ni:itnpl~querit·:1~9bserva- ... ~)llt~s,.et }~s?ll~ar~te.d,e;;t.q~s~I:a.tep:e.d~~;l~t1.- ,"" ..
,i.tiO,ndc;i ,p'rincipes.fQtl.d~~eIitat1)C,.etid~autr~pa.rt, ..',' 9~e~J?~0l:11~s~~,s~t .d~Ja~tI~~,e ...J?~~~~ç~~l,?n 'r-e}~~ ,".".':::

.. t l~:t'éàlit~l!i~riq}q?~,ql1J.:~~; tr~l1Ye.: rell~ése~t~~.'V:!~..Vl~~?r~~\~!ll~tla.t~~~e~~e,)aJU~bç~ ..~~~e}~,~~)t~ ;" ",: ,,",'..,:.
, r~ssemblee generale;. constata~t,en. outre,que.,,~ace.~;...1~n~ttattye, •. '~e.1~.A.sse~;bJ~~ ;~fner~l~. ·de. ..... \ .

rop6sê"diyet$es'métllo,(1e~p()ûtf~cilit~r.·la .•..•.,·..~Ofgatllsatt?:n., .. <leS ".1N'abo.nsiUnles..;,.' ••..• ' ',' .. }·1'-.·· •• '" ...•... '. '.".,;,. '.'
,:'çl~~prpblêrbè;..·i@i.~eleg~tiôÎl,~rl1gt:1a~e*Î}~.·.·;57.·:M,:.·~~0p'~i:Ry:'($~!ie}\dit:/qîï~;:pal'.~~,;!Î~'ilt': ",';"". "',

e;;qüe.'rAssèmbl~~.·géner~l,e:~e:ttouye'dey~iif·;est,.ite·,àt;Jérusal~~;,~~ii>ar.!!~· .•~U':il,',~st,~"'~Qèr~H.',f ' ... '':;.
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lution dont l'Assemblée générale est saisie prévQit'
les moyens de mise en œuvre de cette déciSion'
antérieure. Le Conseil de sécurité possède' en'
vertu de la Charte pleins pouvoirs pour empêcher
l'agression; la Charte est une réalité vivante. Au;
cas où le Gouvernement d'Israël essaierait de:
s'opposer à la mise en œuvre de la décision prise'
par l'Assemblée générale il faudrait avoir recours
à la force morale de l'Organisation des Nations.
Unies. On pourrait venir à bout de cette opposi
tion sans même recourir à la force des armes. ;

63. Le projet de résolution dont est saisie l'As
semblée générale a été adopté par la Commission;
'politique spéciale, lors de sa 61ème séance, à une
'grande majorité, composée des représentants des'

-blocs latine-américain, soviétique et arabe, aux
quels se sont joints plusieurs. membres indépen,
dants. Ainsi, le monde entier a exprimé sa con-.
fiance dans la décision de l'Organisation dès
Nations Unies. VAssemblée devrait voter à

-I'unanimité en faveur de l'internationalisation
cotpplète d'~me Jérusalem unifiée. Il est urgent de:
preserver Jerusalem de la destruction et d'assurer,
aux croyants de toutes les religions la liberté'
absolue d'accès- aux Lieux saints; cettenécessité
.devrait primer les considérationaidéologiqueset
lesrivalités politiques. Tout le monde devrait être.
d'accord en ce qui concerne la nécessité de.sauve
garder .le .caractère sacré de Jérusalem; Les•.
Arabes, en tant que mahométans,' ont-consenti de
grands sacrifices en se prononçant en faveur de.
l'internationalisation, . .

.,
.considère quela Ville sainte a toujQurs fait partie
intégrante du monde arabe et de la Syrie. Il a prié
àla grande Mosquée de la ville et a participé aux
services de Pâques avec ses compatriotes chrétiens
à l'église du Saint-Sépulcre. Avant l'agression
sioniste,il a observé avec révérence et tolérance
les Juifs nés à Jérusalem prier et pratiquer leurs
rites devant le Mur des lamentations... .
58. Le rapport de la Commission spéciale pour

....la. Palestine a, en 1947, établi de manière indis
cutable que les. Juifs de jérusalem-ne formaient
que 38 pour 100 de la population et occupaient 2
pour 100 de la région. La Ville sainte est essen
tiellement arabe, en-ce. qui concerne tanUa, pro
priété .que la population. Il appartient don<:aux
Arabes, en vertu des règles de' la déIJÎôcratie,
d'exercer la souveraineté sur Jérusalem. Néan
moins, les Arabes sont disposés à déléguer leur
souveraineté à l'Organisation des Nations Unies
qui administrerait la région en vertu d'un régime
.international. Ils 'sont prêts à confier à l'Organi
sation des Nations Unies la garde des Lieux

,saints. qu'ils ont toujours exercée. Ils sont prêts
àrenoncer à leurs intérêts politiques et nationaux
afin d'assurer III paix en Terre' sainte. Ils se pro
noncentnettenient en faveur d'une internatio
nalisation complète de jêrusàlem,

S9.Par.contre~on ne saurait justifier l'attitude
qu'a 'adoptée 1a."délégationd'Israë1. Soixante-dix
pour cent au moins des Juifs de Jérusalem ne sont

-nés, ni dans cette wille; ni. même en Palestine.
':"Néanmoins, comme il. est mentionné dans le

New Yor:k Times du 3 décembre, M. Ben Gurion
a. défie le monde en menaçant de faire .de Jéru- 64: La question de la mise en œuvre. de l'inter-:
salem la càpitale de l'Etat juif. L'attitude des pay~ nationalisation a été réglée par la résolution '181;
arabes e~t parf~itementc1aire:ils.sonten faveur (II) de l'Assemblée générale. Malgré 4cs avër
de l'iQternationalisation",alors qu'ISraëlrevendi- tîssementsénergiques contre le partage, ~:Assem-:
q'Û.:{ nntégràtion de Jérusalem dans son Etat. Ils blée a décidé d'en imposer l'applicatioù et dei

.. sojl~t partisans ~e tilneutralisa.tion; Israël, lui, placer . Jérusalem sous un régime' interriation,aH
fffvomè le rac~sme.Les.AraDessont pour la spécial. Elle ne peut se dérober à 'la responsabilité,
démilita.risation:; Israël voudrait transformer qu'elle a assumée à. ce moment-là-en ce quicon-]
Jérusalem' en4n arsenal. Les pâys arabes sont cernela mise en œuvre de sa décision. .
pour l'unificatiqn de Jérusale~, alors qu'IsraëIJ~S. Lors de la274ème séance plénièrè,lc.iepré.'
est PÇlUf le partage de la Ville s~inte. sentant du Royaume-Urii s'est déc1ar~dl!Wosé à:

'60.M.Cltou~airydemand~itïstaml?lent à l'As-~o~ifier S9n attitude s'ilétaitè-ertaindè 'lapossi-:
:.~êmblée. g~~éraled'e~à?1in~r.la.ques\\'i~e~~tena~t bilité de mettre en œuvre I'internàtionalisation ;bn:'

compte de ces .cQns~deratIons. Jamlf~~ll~sembleePou:rra.it .lui démander quelles chances ily aûrait;
interllationale n'a été saisie d'unê ')~i1estion plus .' de 1l1ettrè en œuvre les. proposi~ions delaCom-l
·solennelle ou plus grave que la question de jéru-, ,mission:de .concililltion.Vùqu'Isràëls'estirré-:

".salem. vocablementopposé .·à touteinternationàlisation;
......... ,.' ., - .'. . ..' véritable, on riepourra jàriütis y parveni{tanfque,
ph' 'Làrésolutio(181 .{uy de l'Assemblé~géné.; l'internationalisation Sera subordonnee'au consen~..

.;,. raie prévoyait la création de deux Etats'.etFêta- temènt d'israël.I)'lliÎleurs,aucuner'ésÔlutionaf
'blissèritent d~un.régiineiÏ1tèr~ationalà' Jétusalem. l'Assembléegénéralc<nepeut être mise.eri œuvre
'Cetteiésolptionàrehdttpossibleslaforniation ,siron p~rmet à un Etat;Membi-edenê·.p~s~
:d'qif .$ta.t'ju~~·SQ~~vtitain.et'l'~dtnission .d'Israêl .,l'accepter. Si '}'Assemblé~ 1J.e prend auèune .mesufè'
aî(.~einde' l'Organisation deS' Nations "{Jnies.Or, . et .• sanctionne la .situation de fàit, l'Organisàtion,

'l1Pparentrilent,Israi;la.' décidémaillténant··de .ne' des~Nations ..Uni~s' perdJ)a' sa raison d'être '.' pttis-'
r,especterqtie la' partiedela'résoluti6nqui lui a •.·. qt,t'on)l'aura, rendue impuissante. .. . ..

·/'~~rmis.·<le>paty,~.lür!~·son.stat1it,açtuel~tde;ne :..~'. . : ..' ", .•... J, .....• ""<:';""~
't~qi'raucü~,:~pmt;>te\;,desPllI'Hesdecett~ resolutlQD .:66.. : Le t~pl,"es.e~tantclu ,~~nada,~aeI'ltIq~e!l.qrs;
.qU;,'I1~:lllICO~Vle.~t:l~~tpas:;'Tol1tef~ls,. l'f~s~e.m7· 'Ae:la .274,e~~: s~al1ce )?leple.re,.lu~te~Qat~ol1~l~s:J.";
'~~ee:n~.sl1u(alt:rePt,tdl~l'j;/en1949"lade<:lslon·•. tlO,tl .ell.· pretendal!-t.~u,lt et~utlD1~os~.ble.:d~; l;~~\

.'9~'~Ue;ajPr.is~~1l: YJ47;(~i·.ce. 'p'est .. p~tir ,,~~s:. c9~- " ',surer; .c.Ml:,(q~oUkfl}l"Y, .. lJl-e~·.en .· ..dp,"1t~l~sf~~t~t~s,
.' .;« ••• ...•;s~~er;~t~?p.s;..de;:JuS!ICe~let .de'~emocra.~le. S~;ell~ le .....pe~Jl1~~ant .~.etabl~r ,s~u~e pr()pOsl~l~n;estl'~~h~à,;

">"/~~~$a.lt; .•l:faud.r~lt qu'ell~·.allnule;~~aleD1e~lJao •.ele. '~~,~p,~'. ·On.~ .decJ:~~.~.:que·:I~.deCl,sl~l1" d.~,J
.,:.'sC),~v~ra.li1!'l~~q~l·<!eçou,le;cl~.ce~e~c1~~I.Sl(~)~./~.I;.p~r .etalt•. ~eatls~ble·~Jgr~.10rp?Sltl9?Y~~~111;l:1tex,

""," ·.•.·.·cd~tr~;;J;f\:ss,emblee·:genera~e.<1eç1ge;::c1ei!ll11alnt~1U1' ·.. :E,ta~1>'·~ra.bes··.. ··O!;~a~?~~l13:nt~'on.}~w!~I\fi~.d
cf,. "' •. sa', ~eclslon, ,elle d~vra l'~~c~pte~' aveç eIes, anq~ ..... <-r~~~~,~~1:il~:p~rceq~Isrf~~~l~ecIar.equ'l1.s. opp~

i;;~,'" Ip~l~e.s '.' qu'elle compprte.' , ~. . . .' .. .'~b. .' •. ' 'o•... ' " .'..T~l~~.:S!lTJ~s~e.~~~.~f~;..,: ' .' 'c)',:' .•... ..':
·;(i/t)~;/:I:â.iié~otlltiqp·c1e.··'194~?,prêr()i~:e~~r~ssé,111en~·..;.,'ph':·~:Iiescr~pié~~ntàn~~:,cl,~"Ç;tn~d~;et:d~~·\~t~"~,
•. :\.i<';\le<ièglèlIlent;dela:·qUestioll'c1~.Jé'~salell1 .•4t.·#sp....:···JQ:~i.$,9Ilt:ijtv..(),qt,t~.le ..·pr~ll.c:ip~:,c1H"drqit.,p~}~· .
'.',' ' .• , ,', C',' ".' c,;. ,_. ,', ',,' - ".', ,.' , _ . ,_, .. ' -, ,','- " . : -' <., ;"," .',,' :..... " ," ': '... ' ;," ','.-;. ~,"..-' -' , -:, "'" :/,-" ,-
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atlon de Jêp~salem il. disposer d'elle-même. Il téger toute la "ille de Jérusalem ou seulement les
st regrettable <J.ue cet argument ait étè invoqué Lieux saints?

par des Etats qin, deœe ans plus tôt, ont méconnu 76. Le représentant des Pays-Bas a également
lavolonté de cette population, entraînant ainsi des mis en doute, lors de la 274ème séance plénière,
.çonséquences dêsastrèuaes. le caractère pratique du plan proposé par ln Corn..""
68. Si le projet de rêsolutiondont est saisie missicn politique spécialel; il n'a cependant pas
l'Assemblée générale est rejeté, c'est aux Etats fourni la preuve que le projet conjoint des Pays..

'arabes qu'incombera la responsabilité exclusive de Bas et de la Suède (A71227) soit plus facile il.
"la sécurité de Jérusalem et des Lieux saints. Ils appliquer. M. Malik a appris par contre de source
continueront à. assurer ce droit et ce devoir sacré autorisée que la Jordanie est encore plus opposée
à~a s~\tisfaction du monde chrétien. au plan conjoint des Pays-Bas et de la Suède qu'à
69. Le 9 décembre 1917, il Y a trente-deux ans, la proposition de l'internationalisation complète,
le maire arabe musulman de Jérusalem a ouvert présentée par la Commission politique spéciale;
la ville aux forces armées commandées par le en effet, le premier de ces plans lui semble à. la •
général Allenby. Ce jour-là, on a promis il. Jéru- longue encore plus préjudiciable il. ses intérêts,
salem la paix, la justice et la sécurité. Si l'Assem- M. Malik lui-même est convaincu que le plan des
blée n'adopte pas le projet de résolution. dont elle Pays-Bas et de la Suède n'est pas plus facile il.
est saisie, le 9 décembre 1949 marquera dans appliquer que le plan de la Commission; mais il
l'histoire le début d'une ère qui conduira peut- serait très surpris si le Gouvernement d'Israël
être à. ladestruction de Jérusalem. n'annonçait pas en dernière minute sa décision

d'accepter la proposition des Pays-Bas èfde, la
';0. M. MUNOZ (Argentine) déclare que la dêlê- Suède. .• "
gation de l'Argentine aurait désiré voir adopter,
a~ sujet de la question de Jérusalem, une solu- '17. D'ailleurs, même si Israël et la Jordanie
tion qui conciliât les différents points de vue. acceptaient ce plan, il ne conduirait pas à l'inter
Mais il n'a pas été possible d'obtenir l'accord des nationalisation. En effet, il est plus éloigné de

, parties- directement intéressées, ni l'appui d'une toute internationalisation que la. proposition de ta
majorité importante de la Commission politique Commission de conciliation de Palestine (Aj973,
spéciale. Les représentants de l'Etat d'Israël et Aj973jAdd.1). Ce plan n'est devenue acceptable
de la Jordanie se sont nettement élevés contre pour les deux parties que parce qu'il atténue
tout régime qui impliquerait une internationalisa- sensiblement l'application du principe de l'inter-

"tion véritable de la Ville sainte. nationalisation, sans tenir compte d'autres élé- ,~
ments de la question, dont l'importance est

71, La République argentine, de tradition émi- décisive.
nemment catholique, ne peut que réagir favorable-
ment il. l'idée d'internationaliser Jérusalem. EUe 78. M. Malik répète que la proposition des
ne saurait s'écarter aucunement des"préceptes que Pays-Bas et de la Suède ne lui semble pas plus
1 • d' . 1" praticable que le plan de la Commission politique
Ut icte son esprit re igteux, spéciale, tant en raison de 'J'attitude de la Jordanie
72. La délégation de l'Argentine s'est inspirée que du fait que ce plan ne justifie en rien son

, des aspirations spirituelles de la population de appellation de plan d'internationalisation. En effet,
son pays. Aucune considération politique ou terri- l'application de ce plan aboutirait il. diviser entière";
toriale n'a influé sur son attitude. .il • ment la région entre deux Etats antagonistes; les
73~ Il es~ regre!ta~le que l'on n'ait p~ _~rri\t<pt; à partisans de cette proposition ne sauraient alors
unei-solubon 'lut benne compte dess Importants rien faire d'autre que d'espérer que tout irait pour
intérêts cle la communauté internationale, à jéru- le mieux. "
salem aussi bien que dans les autres tieux saints '1~;.\ Le représentant de la Norvège a Iaffirmé
de Palestine, Le projet de' résolution australien que l~ 1 " l de la Commission' politique"spéciale

o'(A/A.C.3l/L:S7), que la Commission politique pgurrait~tfftipromettre la trêve et, par conséquent;
spéciale a adoptée avec quelques amendements 'mettre enj~aanger les Lieux sainfs eux-mêmes.
lors de sa 61ème séance, répond du moins à des 'Une fois de plus, il est indispensable de distinguer
considérations spirituelles et religieuses précises, entre les Lieux saints et la Ville sainte. Le repré-

• qui consacrent jérusalemcomme le symbole (le sentant de la Norvège a aussi prétendu que l'Oro.
trois religions et comme un lieu qui doit rester à, ganisation des Nations Unies aurait tort d'adopter
l'écart des vicissitudes territoriales. du Proche- un projet de résolution qui ne pourrait êtrë appli-

,. Orient. qué, Cependant, il 'Y a, deux ans, au moment où,
,74.M. C. MALIK -(Liban) désire tout d'abord il a voté en faveurdu projet de résolutioï; sur le
. proposer officiellement que.Ia séance ne soit pas p,artage de, la Palestine, .le.~ême représent~~t. ~e
'·le~~eavant que l'Assemblée générale n'ait ter- s est ~as l;TI0ntre aussi ~iffictle sur le~ POSsl~lhtes
; miné l'examen de la question dont elle est saisie. ~'apphcabon; .Le, rep'~'esentant de la Norvege a

75· L. 't t d P B ·t d· la egalement decl.are qu tl. votera en faveur dup.l.an, . . es represen an s es ays- as e e· d· .P ·B· de 1 S·' d .'d ' .'}
S èd t dit "1 tai t . d: t'At' .es .. ays- as et e a ue e, etant onneque a

ue e on. irqu 1 s'p0r ale~ un gran l~ere .a , proposition de la Commission politique spéciale
la protection des LIeux saints. M. Mahk croit . .:» t" 'p. l' ·bl··M .M'l·l .o.d·. .d· . '1', .' "1' . d' bl d' distinzuef . 1 n es ',pas a p Ica e. ,.. a 1 ~ se eman e SI e

.,q~l., est. m
1lspensa

.e. ,e. istmguer ~ntrees représentant de la. Norvège estvraiment capable.
,Lteux- saints et le LIeu saint..Cesrepresentants d d' . tr ·1 ..nlan dé P ·B· t et·d·l' '1" . .. .. •. . 1 t: ~'.'" t .' e emon rer que e p s ays- as e e fi

!e.llvls
b
·agendt .corn.m.e.

t.
de.~ 'd'file.IDI; d~apmerS , u~tcertatr~.·s· Suède est plus 'aisélllentap··plicable'que èehlid~Ja "",nom re e murs e.. e 1 ces lS ses a rave 'Co' • ,,' ··1'" ., '1·· . ,.., .... "., -.'. '", .', °"0"

:)éLrégiondè Jérusalem, alors qu'en faîtil s'agit' mmlssl~npoltlque .speciae. "/,!I c">~/',~~
"de savoir si l'Assemblée générale acceptedecon-" . 8Q~__ Le représentant du J;)anema* 'à :annon<:él "'d ,

. siûérer J'ensemble de ]érusa1emcom111e uriLieu iPrs-de ~a 274ème séance pJên~èrê gue,' <;'n, rai~tll~, :,'() ,
,~;lintet, par consé,quent, à, le prendre sous sa ... de certains faits qui avaÎent',été. ré~~Jé~: dan~)es,~ '.'. ' . }'o'.

•,prqtectionr.. Le ' Problème. fondamental,' -se •.. posei7
. declaratiôn~,ffJ.itesJor~.de 13:~ s~f\nc~",préèéd~ntërd~, .\"" .,n~~

comme suit: lachréH~téQccidentale doit-elle pro- l'Assenibléè géi1~,..~e,etc:itii .avai~nt .'~Î1ti~Jeme~t-I>:,,;',) Q
. ." - - -, '.' ,') . ':,',i "'';.',,:-~ ';
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modifié la situation, il cesserait de soutenir le plan
de la Commission politique spéciale et émettrait
un vote négatif iL ce sujet-. Il a notamment fr.it
allusion iL un télégramme reçu du roi Abdullah de
Jordanie (A/1231). Cependant, un examen ob
jC(;tif des discours qui ont précédé l'intervention
du représentant du Danemark permet de constater
qu'aucun, changement ne s'est produit entre le
moment où, il y a deux jours, le représentant a
voté en Commission en faveur du plan, et le
moment où, à la 274ème séance plénière, il a
annoncé son changement d'attitude. S'il y a eu
quelques changements, ils ont été favorables plu
tôt que défavorables au plan de la Commission;

\ en effet, les interventions des représentants des
Etats-Unis et du Royaume-Uni il la 274ème
séance plénière ont été beaucoup moins énergi
ques qu'à la Commission. Le télégramme émanant
de Jordanie ne contient rien de nouveau. En
Commission, le représentant de la Jordanie avait
fait des déclarations beaucoup plus catégoriques.
Rien ne justifie par conséquent le changement
d'attitude du représentant du Danemark. M. Malik
exprime son regret de voir que le représentant
du Danemark soit obligé de jouer un rôle de ce
genre.

81. Toutefois, c'est une prérogative de tout
Membre de l'Organisation des Nations Unies que
de pouvoir changer d'avis. Certes, les partisans de

, la résolution relative au partage de la Palestine
étaient pleinement justifiés du point de vue moral
de tenter de persuader quelques Membres hési
tants de voter en faveur de cette résolution en
1947 parce qu'ils étaient tout il fait en vue de leur
objectif, 'I'outefois; tel n'est pas le cas à présent,
et M.Malik ne connaît pas d'exemple de mem-,
bres d'une majorité écrasante amenés, à la ré
flexion, à changer d'avis du jour au lendemain. Il
prie le représentant du Danemark de revenir sur
sa nouvelle décision ou au moins de garder la
neutralité.

82. Le' représentant du Royaume-Uni a parlé,
lors. de la 274ème séance plénière, de compromis
et d'accord et il a rappelé la continuité de vues de
la délégation du Royaume-Uni depuis 1947.
M. Malik est sincèrement acquis à l'idée d'accord;
il croit également en l'esprit de compromis. Il
souligne toutefois que tout dépend du point auquel
le compromis est réalisé et de la façon d'y par
venir. En vérité, le représentant du Royaume
Uni lui-même reconnaîtra qu'il est impossible de
transiger sur les principes et qu'il est nécessaire ,
de tracer une limite quelque part..

. 83. Quant à la continuité de vues politiques du
Royaume-Uni, M. Malik désire faire observer
que, sept mois auparavant, lorsque les Nations \
Unies discutaient surle point de savoir s'il fallait
admettre Israël comme Membre immédiatement
ou ajourner là question jusqu'à la présente ses- ,
sion, M."Malik ayait proposé un projet de (~éso
Iution. tendant à I'ajournement-. Ce projet de ré
'solution avait été appuyé par le délégation du
Royaume-Uni en raison de l'incertitude complète
OÙ l'on était au sujet de l'avenir de Jérusalem. Ce
qui, dans l'esprit du .représentant du Royaume
Uni,'était une raison valable sept mois plus tôt,
'ne peut avoir cessé de' l'être aujourd'hui, en
sorte que la llolitiquedu Royaume-Uni p'a pas
'témoignéd'at1tatlt de, continuité qu'~l le prétend,

,',••.~. V.olr, les-documeqts" A/AC.24/62/Rev.l .~t AIAC.241
62/Rev-?;" ' "

84. De plus, le Royaume-Uni s'est, dans le passé
ll\vé les mains de toute l'affaire et s'est abstenû
dans tous les votes décisifs. Voilà cependant que
le représentant du Royaume-Uni" annoncé, lors
de ln 274ème séance plénière, son intention de
prendre part au vote pOtlf s'opposer au projet de
résolution soumis par la Commission politique
spéciale. Il est évident que la délégation du
Royaume-Uni se départit ainsi de la politique con~

tinue d'abstention qu'elle avait suivie jusqu'ici.

85. Passant aux observations faites par le repré
sentant du Canada lors de la. 274eme séance
plénière, M. Malik déclare qu'il les a écoutées
avec grande attention. Il a déjà- répondu il l'asser
tion selon laquelle la solution envisagée ne serait
pas applicable. A son avis, le représentant du
Canada. a précisé deux points très iniportants. Il
a déclaré que les aspirations de la population lo
cale ne sont pas la seule considération ni même
la considération majeure; mais il a ajouté, plus
loin, qu'en ne saurait négliger les intérèts légi
times de cette population. M. Malik souscrit
pleinement à ces deux principes essentiels, mais il
ne peut faire sienne la conclusion selon laquelle
le plan proposé par les délégations des Pays-Bas
et de la Suède tiendrait compte de ces deux prin
cipes. M. Malik estime que, si ce plan fait des
aspirations de la population locale la considération
suprême, il ne tient aucun compte des désirs et de
l'intérêt manifestés par la chrétienté. C'est sur ce
point qu'il ne peut suivre le représentant du
Canada.

86. M. Malik désire, d'autre part, formuler quel
ques observations SUt la déclaration du représen
tant des Etats-Unis selon laquelle la solution
adoptée par l'Assemblée doit répondre auxaspira
tions de la population locale. Apparemment, le
représentant des Etats-Unis n'est pas d'accord
avec le représentant du Canada sur ce point.
M. Malik demande au' représentant des Etats
Unis si, dans son esprit, la décision de l'Assemblée
devrait répondre aux aspirations de la population
locale au point de détruire intégralement le prin
cipe de l'internationalisation. Il s'agit là de prin
cipes; il ne s'agit plus de compromis dans le cadre
d'un principe. Il est certes permis de transiger;
mais on ne peut transiger sur les principes.

87~ 'Le, représentant des Etats-Unis a affirmé
une fois de plus, lors de la 274ème séance plénière,
que Son gouvernement appuie, vigoureusement •
l'instauration d'un régime international perrna-"
nent pour la zone de Jérusalem, mais la façon
dont il entend ce régime international permanent
n'est pas l'internationalisation complète de Jéru
salem, telle que la majorité la, désire. Le repré
sentant des Etats-Unis devrait préciser clairement
s'il est réellement partisan d'une internationalisa
tion: véritable de Jérusalem, ou s'il désire seule
ment .voir établir U11 régime international pour
certains Lieux saints disséminés. Le représentant
des Etats-Unis a toujours proclamé qu'il donnait
son appui au plan présenté par la Commission
de' ,conciliation pout' la Palestine; mais il n'a
jamais insisté pour que 'la Commission adopte ce
plan; il n'a pas davantage proposé publiquement
de l'amender. Il a simplementlaissé mourir ledit
plan' pour le voir tremplaceripar un autre très
différent. '
88. M. Malikso~Iignequ'ii' s'~git dava~tage
d'un problème religieux que d'un problème, poli
tique, màis quel~'iepréseÎ1tant· des Etats~Unis.&
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donné à son discours un caractère entièrement
politique. Toutes les organisations religieuses,
toutes l~s églises des Etats-Unis envisagent un
régime international différent de celui que pré
conise le représentant des Etats-Unis, La hié
rarchie catholique des Etats-Unis a déclaré que la
proposition faite par la Commission de concilation
de Palestine n'aboutirait pas à une véritable inter
nationalisation de la région de Jérusalem. Elle a
rappelé, en outre, que le !,,!ape avait précisé à
plusieurs reprises que la sl1;lle manière d'assurer

,ln sécurité à l'intérieur <le' Jérusal<'.tn, de pré
server le caractère sacré de la Ville, de protéger
les Lieux saints, de garantir le libre exercice des
droits incontestables de la. minorité chrétienne, et
le libre accès des pèlerins à tous les sanctuaires,
était de faire d«FJérusalem et de la région avoisi
nante un territoire international placé sous la
souveraineté et le contrôle effectifs de la famille
des nations. Ainsi, l'Eglise catholique désire un
régime véritablement international, qui s'étende
à toute la région.. et non pas seulement le con
trôle d'un certain nombre de Lieux saints.
L'archevêque 'de Canterbury et l'évêque de Jéru
salem ont également exprimé leur 'inquiétude en
ce qui concerne les droits incontestables de la
minorité chrétienne à Jérusalem.

89. Le représentant des Etats-Unis n'a pas con
sulté les représentants de communautés qui s'inté
ressent au premier chef à cette question. Il est
évident qu'il n'a pas tenu compte de l'opinion de
la hiérarchie catholique des Etats-Unis ni de celle
des églises protestantes, car elles se sont toutes
fortement exprimées'en faveur de l'internatio
nalisation sous une forme ou sous une autre.
M. Malik ne parle pas .des opinions exprimées à
titre individuel par des chrétiens ou par des minis
tres protestants qui ne représentent qu'eux
mêmes. Il rappelle l'opinion officielle des autorités
ecclésiastiques chrétiennes. On pourrait certes
dire que, si les églises veulent un régime inter
national, il n'en est pas moins vrai que la solution
de la Commission politique spéciale ne leur con
vient pas. S'il en est ainsi, le représentant des
Etats-Unis aurait dû proposer un système diffé
rent,mais, au lieu de cela, -il a laissé aux Pays
Bas et à 1& Suède le soin de présenter un plan qui
ne constitue pas un système, et qui est précisé
ment,l'opposé de ce que veulent les égalises.

90. Si' les représentants.' désirent faire état
d'opinions individuelles, M.''l\1:alilc pourra, quant
à Itti, citer deux opinions favorablcê.. à"l'inter
nationalisation pour chaque opinion défavorable
dont on pourra faire état. Il mentionne à cet égard
le prédicateur Harry Emerson Fosdick, des Etats

-Unis, et le Président de ·l'Union Theologicat
S eminary qui ont tous deux soutenu le plan d'in
ternationalisation.

91. M. Malikpasse ensuite. à .I'examen deJa
question .des Lieux saints dans .la Ville vieille
ainsi que dans la Ville neuve de Jérusalem. Le
Ministre des affaires étrangères d'Isrâêl a cons-
tamment soutenu qu'Un'y avait qu'un nombre

'réduit de Lieux saints à l'e:x:térieur' de la Ville
vieille, etqu'ils n'étaient pàs d'ailleurs parmi les
plus , importants; Néanmoins, " une .,publication

'catholiq,ue intitulée l'Al,1za,zach duC'roisé déclare
qu'il Y a plus de' dnquài}!e Lieux saints! dans la

·Villê·neuve, entreal,ttres\fle Cénacle, le 1l10nt Sion,
le mont SCbpûs'et-le mont des Ol!viers.Le repré
sentant 'd'Israël àdêclarê .que certains de ces

Lieux étaient en terii~""rc arabe. Néanmoins, il
est incontestable que le 'Cénacle, qui se trouve en
territoire d'Israël, est pour la chrétienté un des
Lieux saints les plus importants.
92. En fait, au moins trois Lieux saints impor
tants se trouvent en territoire d'Israël: le Cénacle,
l'église de la Nativité de Saint-Jean·Baptiste et
l'église de ln Visitation de la Sainte-Vierge.
93. Le représentant du Liban souligne la gravité
des questions soulevées. Le problème oblige à
faire le choix entre plusieurs solutions possibles.
On a proposé de faire de Jérusalem une cité inter
nationale. Cette idée a frappé d'horreur plusieurs
représentants, entre autres celui de la Yougo
slavie, qui se rappelle l'expérience de la ville de
Trieste. Mais Jérusalem n'est pas dans le même
cas que Trieste et Dantzig t ces deux dernières
villes n'avaient d'importance internationale que
parce qu'elles étaient la scène d'un conflit de races
et d'intérêts. politiques. Le caractère international
de Jerusalem n'est pas dû aux conflits entre les Il

Arabes et les Juifs, mais au fait essentiel que trois
religions mondiales la considèrent comme une
Ville sainte et que, pour les chrétiens tout au
moins, c'est la Ville sainte par excellence.

94. Il faut donc se prononcer soit pour l'inter
nationalisation de Jérusalem, soit pour sanafio
nalisation qui en fèrait le centre d'activités
nationalistes'. Cependant, il serait lamentable que
cette dernière solution soit adoptée, puisque,
depuis bientôt 2.000 ans, Jérusalem n'a jamais été
un centre d'activités nationalistes, ni même une
capitale.
95. Le choix qui s'offre, soit de nationaliser la
ville de Jérusalem, soit de la mettre sous la
protection de la communauté internationale, équi
vaut à un choix entre l'unité et le partage. Or,
au cours .de toute son histoire, la ville de, Jéru
salem n'a jamais été partagée, et c'est la première
fois qu'on en propose, que le représentant .d'Israêl
en propose, le partage.

96. De plus, on a le choix entre séparer à tg.ut
jamais Jérusalem de la zone où des conflits
peuvent éclater ou lui laisser son caractère de
point névralgique par excellence.

97. Jérusalem marque le point ,le plus extrême
qu'ait atteint vers l'est l'avanêe vd'Israêl.. Or,
certains représentants proposent qu'elle devienne
un centre politique et soit divisée entre des acti-'
vités politiques rivales.' .Jl serait déraisonnable
d'espérer qu'un-pareil centre d'aetivitéspolitiques
ait jamais .une stabilité quelconque s'il n'existe
pas un contrôle international absolu.

98. Enfin, il est indispensable de décider si les
considérations -politiques ou' religieuses , doivent
l'emporter. Les r~Rrésentants'du Canada' et. des
.Etats-Unis n'ontpas tenu compte de cet aspect
de la question, Dans la thèse, qu'ils ont soutenue,
les considérations d'ordre politique etsociolo.giq~e

ont nettement dominé les considérations d'ordre
spirituel et.religieux, " '

99. La délégation. du Liban se•rend parfaitement
comptédeé difficultés que l'on rencpntrera'proba
blemenf en appliquantleprogrammed'interna~

ticnalisation. Lè rèpréserlt~nt .',d'Israël fera; ,certClÎ-.,
nement val?ir ,quiil est, impossi1l1ed'appliquer ,ce,
programme ,et' que l'on,'obtiendrait',dc,rrteilleurs'·,
résultats ,enadqptant une solution.analqgueà
'celle.queproRose lè proi~t'deréso.1t1tiqn,"c()mmitn".
desrays-:Bas"et de ta 'Suède.•Cepel1datit,J~'P!~s..(Ai •
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commencé, On CIl, trouve un exemple frappant
dans le ,iait.qur;,les bâtiments de l'une des écoles
chrétiennes de là ville, laFondation francise.tille
de Terre-sainte, servent ft. abriter lmepru:tie de
l'Université juive.

105. En con~lusion, M. Malik, tout en compte- ~.
nant les sentiments du, peuple d'Israël, désire!
adresser un appel sincère aux représentants de ce~
pays. Il faut s'efforcer de voir eh Jérusalem
quelque chose qui dépasse la politique, une ville
dont toute l'activité peut servir la civilisation et
la culture. Il est possible d'imaginer qu'une partie
de Jérusalem ,se consacrera exclusivement au
développement de la vie, de la culture et de la
pensée hébraïques modernes, une autre au dêve
loppement de la vie, de la culture et de la pensée
musulmanes, une troisième enfin au développe
ment de la culture chrétienne. Il doit être possible
d'espérer que ces trois parties vivront côte à côte
et en paix, sans difficultés politiques. Il est sûre
ment possible de supposer que l'Université juive,
cette magnifique institution, prendra uneexten
sion considérable et qu'en même temps une "
université musulmane semblable secréera dans
la Cité sainte.
106. Mais on doit pouvoir également espérer
qu'une institution chrétienne analogue s'établira
près des Lieux qui sont consacrés aux yeux du
monde chrétien. M. Malik est sincèrement con
vaincu que cet espoir pourra devenir réalité, si
les représentants des Etats-Unis et du Royaume
Uni désirent vraiment qu'il en soit ainsi. Dans
ce cas, le développement futur de la Cité sainte
rehaussera indiciblement le prestige de l'Organi
sation des Nations Unies et celui d'Israêl.

Le général R61'mJliJ f'eprend la préside1JCe.
107. M. SHARE'IT (Israëljvdéclare que, à la,

, suite du. débat qui s'est poursuivi à l'Assemblée
générale, à la Commission politique spéciale, à la
Sous-Commission 1 et de nouveau à la Commis
sion politique spéciale et à. l'Assemblée générale,
la délégatiori d'Israël est inquiète et consternée,
car elle envisage les graves conséquences qu'aurait
l'application du projet de résolution proposé,

108. La discussion qui a abouti à l'adoption du
projet de résolution par une" très forte majorité
des membres de la Commission politique spéciale
s'est complètement écartée de la réalité; c'est pour
M. Sharett une cause de découragement et
d'inquiétude profonde. La clarté de vue, la sincé-

. rité 'des intentions de tous les Membres de
"l'Assemblée sont mises actuellement à l'épreuve,
mais M:' Sharett ne pense pas que les conclusions'
auxquelles a abouti la majorité de la Commission
politique spéciale puissent constituer 'un arrêt, du
destin, et moins encore le jugement'; réfléchi

. d'hommes d'Etat internationaux.

,1'09. La délégation d'Israël se refuse à croire
'que laraison est définitivement condamnée et que,
si l'on 'fait appel en dernier ressort au sang-froid,
et au sens' des réalités,' cet appel demeurera-sans .:
effet. M. Sharett éstconvaincu que les argument~

de la sagesse peuvent, encore l'emporter,e.tque
finalement le sens de l'équité ,~t l'esprit. constructif
des Iiomrries.d'Etat dicteront la décision.

110., ,POUt modi~~t.le.cours d'u~.'débat qui \~hène'l~
au desastre,ladelegationd'Israel va .exposerd~ '.
nouveau les ',' faits essentiels etinsiste}:<aupr~s de,
l'Assemblée pour qu'elle adopte 'Une soJution à.
la fois éq'\1itable,et pr~?ique~, ,

tige de l'Organisation des Nations Unies est 'en
jeu; en effet, d'une part, l'Organisation a déjà.
pris une décision arrêtée sur la question, et,
d'autre part, un certain nombre dereprésentnnts
ont, au cours de la deuxième partie de la troisième
session de l'Assemblée générale, affirmé qu'ils
avaient favorisé l'admission d'Israël avec la ferme
conviction que l'on pouvait faire confiance à ce
nquvel Etat pour appliquer les décisions de
l'Organisation des Nations Unies.

100. En outre, dans un grand nombre de pays,
des milliers, des millions peut-être d'individus,
ont prié pour que l'Organisation des Nations
Unies intervienne dans la question de Jérusalem.
Dans la cathédrale de New-York out récemment
eu lieu des services extraordinaires au cours

..desquels on a prié pour que l'Organisation des
Nations Unies procède à l'internationalisation de
Jérusalem et place cette ville sous le contrôle
effectif de l'Organisation des Nations Unies,
conformément à la décision adoptée par l'Assem
blée générale en 1947.

101. Si les millions d'hommes et de femmes, qui
s'intéressent à la question pour des raisons reli
gieuses plutôt que politiques, voient leurs espé

.rances déçues, s'ils (parviennent à la conclusion
.que les prières les plus ferventes qu'ils aient
jamais formées au cours des derniers mois sont
restées sans réponse parce que l'Organisation des
Nations Unies n'a pas accompli son devoir, le
prestige de l'Organisation en souffrira..

102. L'Assemblée générale se trouve. placée
devant une éventualité plus grave encore. Ceux
qui votent en faveur de la nationalisation et du
partage de Jérusalem sont en train, qu'ils le'
sachent ou non, de voter pour l'israélisation totale
de Jérusalem à bref délai. Cela s'applique non
seulement aux amis d'Israël, qui désirent peut
être ce résultat, mais également à ceux qui affir
ment qu'ils désirent défendre le"Stat1fr quo politique
et territorial.

103.. Cependant, là' question se pose également
de savoir si le monde chrétien d'occident,épuisé
comme il l'est par deux guerres mondiales sucees
sives et par une série de crises et de difficultés
sans nombre, est capable de saisir l'occasion qui
11.1i est offerte de partager avec l'islam, le contrôle
de la Ville sainte, Pout la première fois' depuis
plus(~J.e~JniIIe ans, toutes les régions situées dans
l'intérieur du pays acceptent de partager avec le
monde .chrétien d'occident le .gouvernment qe,;la
Ville sainte et désirent savoir' si ùne teller" .ia-
boration est vraiment possible. ' /.

104. ,. En outre, la décision que I'Assembléé géné- ,
rale pourra prendre meten question le problème
de la, vie ,et dela culture chrétiennes àJérusalem

'même. En décidant de séparer et de nationaliser
J értisaletn, "des, "représentants, qui se, disent
chrétiens, aideraient à-éliminer la vie et la culture

.• chrétiennes de Jérusalem et, à anéantir.la commu
nauté ,'chrétienne elle-même. Jérusalem "a connu
une vie çhrétienneintense jusqu'aux derniers
événements. >Rien n'est pluspropre à supprimer
presque, entièrement cette vie et cette culture
qu'une ,dédsion qui partagerait et qui',nationali

.serai] la ,ville. Des douzainés d'écoles, de collèges,
de ,couvents et de m,onastères.chrétiens ne peuvent
fonctionn,er que dansune. J ér:usalem. unie,entière
,,~t.non divisée. Bien que l'on n'en ait presque ,rien

",qit,l'élimimltion de l'élément chrétien a d~jà
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111. En premier lieu, il faut tenir compte du sauveteurs, par des souffrances inouïes, pa'i" de
fait que la ville de Jérusalem constitue un cas lourdes pertes en vies humaines. "
unique. Jérusalem esttout d'abord, pour le peuple 115. Trancher ce lien," ce serait créer dans
juif, \.''1 foyer historique, le centre de la vic Jél'usn1em des dissidences, plonger la ville dan.s
nationale et tette capitale d'Israël dont parlent le chaos. En 1947~la question s'est posée de
les prophètes. D'autre part, Jéntsalem est, pour savoir si Jérusùlem pourrait-être incorporée dans ~
les trois grandes religions du monde, la Ville un Etat indépendant ou dans des Etats indépen- ~.
sainte. Pour la chrétienté c'est le berceau du dants, ou encore être constituée-en un .corpus .:;;
ehristianisme ; jérusalem est encore la Ville sainte separCltu1n

J
' mais c'est une autre question qui se

de l'islam, et c'est là que se trouve un des sanc- pose maintenant. Il s'agit de savoir si l'on accepte';
tuail'es les plus vénérés des mahométans. Mais le fait que la Jérusaleîll juive se trouve incorporée"
tous ces aspects de Jérusalem sont de caractère 1 .• d d'I ..t bi . l' "
différent. Il ne s'azit pas. lorsqu'on envisage la dans 'Etat mdepen ant sraei, ou ien SI 01\,,,

b' ,- veut amputer l'Etat d'Israël de la ville de Jéru-~
question' de Jérusalem, de donner à l'un de ces salem et imposer à la ville une domination con...
facteurs la primauté, ni d'établir entre ces traire à la volonté de la population et, sans nul
facteurs une relation de subordination. Il s'agit de doute, extrêmement nuisible aux intérêts des
donner à chaque élément sa valeur véritable et de habitants. Personne ne.peut se tromper sur l'atti::\)
réaliser une harmonie. Pour les chrétiens, Jént- tude des Juifs de Jérusalem: ils sont décidés,~
salem est un concept de l'esprit, un symbole qu'ils n'accepter d'autre autorité que celle d'Israêl, '.'
vénèrent dans leurs prières, une ville où un petit
nombre de chrétiens méditent et prient, mais où 116. La Jérusalem juive est aujourd'huit{n
la plupart des chrétiens n'iront jamais qu'en modèle d'ordre administratif. L'alimentation pn c
pèlerinage. Pour les Juifs, Jérusalem n'est pas eau et le ravitaillement, de même que les servkb 0

seulement le foyer religieux qu'ils \nvoquent dans sanitaires, les écoles, la police, la poste, y sont
leurs prières, c'est un centre national, le. cœur organisés de façon exemplaire, Depuis la conclu-
de la nation, une ville qu'ils ont reconstruite, à sion de l'armistice entre Israël et la Transjordanie,
laquelle ils ont donné une vie nouvelle; M. Sharett en avril 1949, une paix et une tranquillité parfaite

. fait allusion à cette. partie de Jérusalem, qui se règnent dans toute la ville. Ses Lieux saints sont
trouve hors des, murs, qui constitue la' plus'grande intacts et ne sont. nullement menacés,
partiede la ville et qui a été construite et déve- " "
loppée par les Juifs depuis soixante-dix. à quatre- 117;}\1'intêrieur et au3C alentoursde Jérusalem,
vingts ans, et swtout depuis 'vingt-cinq ans. les. Lieuxsaints se trouvent principalement dans
L'espoir des Juifs est que, dans cette ville, leur la partie arabe. Il n'ya que ')quelques sanctuaires
génie national pourra librement et pleinement -,chrétiens importants dans la partie, de Jérusalem
s'exprimer par des œuvres créatrices. Jérusalem attribuée aux. Israéliens; il se trouvent tous en
est un lieu saint pour tous ceux qui, dans le bordure de cette zone qui, dans sa partie princi- ,
monde, croient en un seul Dieu, mais cette ville pale, ne renferme aucun lieu saint, chrétien,
n'a jamais joué un rôle décisif dans la vie musulman ou juif. Par contre, l'église de, la
nationale d'Un peuple autre que le peuple juif. Nativité et l'église du Saint-Sépulcre, c'est-à-dire,.
Par deux fois les Juifs, partant pour l'exil, ont le berceau et le tombeau du Christ, de même que

. '. abandonné Jérusalem, mais toujours ils y sont le jardin de Gethsémani et.les quatre patriarcats
retournés; aujourd'hui, ils sont convaincus qu'ils chrétiens; tout comme les principaux sanctuaires
y demeureront. musulmans et juifs, se trouvent tous aux mains

des Arabes. Par conséquent, ce n'est pas du tout
112. La Jérusalem juive, qui coïncide sur une poser correctement la question des Lieux, saints
grande étendue avec la Ville neuve mais qui ne de Jérusalem que dedonner à entendre qu'elle se
s'identifie point avec elle, fait aujourd'hui partie' posesurtout entre le monde chrétien et Israël.
intégrante d'Israël, et cela à tous points de vue: /1

.contiguïté des territoires, •unité, administrativeet 118. Un autre fait qui a contribtzéà déformer
législative, dépendance financière absolue, et la question de la façon la plus absutde, au cours
surtout, identité dans les domaines" politique et des débats, c'est que !es r~:p.résent~nts c;\~,s ~tats
spirituel.. arabes se sont tous faits les"champlOns de l'inter-

nationalisation intégrale de jérusalern. L'imptes
113. "Lorsqué la. Puissance mandataire a cessé sion ainsicréée, notamment par la déclaration du
d'assurer l'administration de Jérusalem, alors . représentant de la Syrie,que, seul, Israêlise
l'Organisation des Nations Unies avait le droit, déclarait OPPQsé à une internationalisation terri- "
et même -le devoir, d'exercerson autorité sur.la toriale-alors que le .monde arabe tout rentier y
'Ville. Or, l'Organisation a délibérément renoncé était favorable, est absolument fausse. ;La seule
à le faire, et une telle décision est sans. retour, Puissance .arabe .sous .lecontrôle de la4uelle se
A la suite d'une série de votes à l'Assemblée 'trouve une partie de' Jérusalem~ une très imper
générale etau Conseil de tutelle, l'Organisation tante partie de JérusaJem: - et 'dont l'attitude à
s'est refusée, le, moment venu, à assumer ses 'l'égard de la questionoÇIe l'intenlationalfsation'est
responsabilités, contrairement .à l'engagement d'une .. importance directe et capitale, est .. le
,.qu'elleavàit pris "par un vote antérieur; . Royaume'de Jordanie. Le Gouvernementdê cet

Etat,commel'a déclaré le représentant du Liban,
114..Alor$ unvicÏe . s'est produit, et il était ~p:;montreintraitablë~danssonoppositfonabsQlue
inévitable que l'Etat .d'Israël comblâtimmédia- ::4, l'intemationalisatjoll,sous quelque forme' que
tement cevide. 'L'Organisation des Nations Unies c~ soit. ,. t!' . \)p \

'élY~I1,t111anq~é~e 1:.faire~ c'est l'œ:tat d'I~raël . 119. Lecture a été donnée d'Un télégramme du:
qui ,a~assu~~ .1 ad!lllm~tra~lon .de],erusalem,,<et 'Ministre des affaires étrangères de Jordanie, qu'i
cela; afin d éviter lafamu1:e,le,. massacre, 'et' .la confirme, cette opposition en termes non ,équivo
rjlille, .. Ainsi$'est ~tablientrel'Etat,1'Israël.et' ques« M. Shar~tt'cite, à ce propos, r~ne' commu
Jérusal~m un .lienc~OJentépar l'héroïsme des" nicationquesa·délégationyie.nt der~_sevoi~,sur
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la réaction des Arabes de Jérusalem et des intéressés qu'ils reconnaissent ce contrôle et cao.
environs au projet de résolution dont l'Assemblée pèrent avec le représentant de l'Organisation.. des
générale est saisie. Cette communicationtélégra- Nations Unies, cette solution serait également
phique, 'en date du 10 décembre 1949, e~t ainsl acceptable pour le. Gouvernement d'Israël. Le

, concue: . . projet de résolution présenté conjointement par
USa Majesté le roi Abdullah s'est ostensible- les Pays-Bas et la Suède. et amendé par le Chili

ment r~ndu aujourd'hui à la prière du.matin à la (AjAC.3ljL.58) pourrait très bien servir de
ornosquee d'Al-Aksa, connue sous le nom de point de départ à cet effet. Le Gouvernement
mosquée d'Omar, dans la Ville vieille ete Jéru- d'Israël est tout prêt à prendre l'engagement

.salem, Le prédicateur attaché à la personne du solennel de coopérer sans réserve avec ce repré,
roi a dit, au cours de son sermon: "Vous avez sentant de l'autorité internationale, au cas où une
entendu de nombreux bruits au sujet de l'inter- telle solution sè~raitadoptée. Le Gouvernement
nationalisation. N'ayez .nulle crainte, ayez con- d'Israël prendrait cet. ,engageme.'lt, pleinement
fiance dans votre roi qui a proclamé qu'il ~pnscient de la. grave, responsabilité qui serait la
frapperait toute main qui voudrait nous voler un SIenne, dans le cas ou Il ne se conformerait pas
pouce de notre sol et qu'il ne permettrait pas à aux ordres légitimes du représentant de l'Orga
des forces étrangères de jouer avec le sort de nisation des Nations Unies.
la cité. Un télégramme du Ministre des affaires 122. ~. Sharett estime que, étant donné les faits
étrangères de Jordanie à M. Trygve Lie qu'il vient de mentionner, la solution est évidente.
(A/1231) a été radiodiffusé par toutes les Il suffit de posséder un j!ugement normal pour
stations. Les habitants de Beth-Galla, qui est un voir de quelle manière, l'autorité des Nations
important village chrétien, et même en fait une Unies pourrait être' établie et maintenue 3Ur les
petite ville, proche de Bethléem, ont envoyé à Lieux saints de Jérusalem, non seulement sans
M. Trygve Lie un télégramme exprimant leur aucun conflit avec les droits, intérêts et "aspira- '
opposition à l'internationalisation. M. Issa. tions de la population de la ville, mais encore en

'Bandak, maire chrétien de Bethléem, a annoncé complète harmonie avec ceux-ci; non pas aux
à Chypre que Bethléem était opposée à l'interna- dépens du Gouvernement établi, mais avec sa
tionalisation, Il a rappelé que lé roi avait dit que, coopération pleine et entière. Ce-serait la'première
lui vivant, l'internationalisation n'aurait pas lieu." fois dans l'histoire que la possibilité s'offrirait
120. Un autre 'fait est la position qu'occupe la de placer les Lieux saints et les sites sacrés sous
chrétienté en Israël et dans la partie israélienne le contrôle direct d'un organisme international.
de Jérusalem. Il est. évident que des contacts Ce serait u~e ~ccasion s~ns préc~dent de réalis:r
étroits et une. harmonie parfaiteexistent mainte- ce no~le objectif de portee: m~ndla!e avec l~ plein
nant entre le Gouvernementd'Israël et les auto- assentiment et, la coopèration empressee du

.ritês ecclésiastiques chrétiennes~ur l'ensemble du Gouve~nemc:nt intér~ssé.. O~ aurait. ainsi' une
territoire d'Israël, "y compris Jérusalem. Depuis' garantie umque. de ,! application J?~attque ~e cet
que son autorité s'est affermie, après la période arrangeme~t, pUtsqu tl ~eral~ accepte sflns re~crve
troublée' du début, le Gouvernement d'Israël a par 1~ Gouy~r?em~ntd Isr~eL Ce serait aussi'~ne
veillé à ce que les droits des chrétiens 'soient ?CCaSl~n ,precIeuse d'assoc~e~ toute la population
scrupuleusement respectés et à ce que leurs a la rmse en œuvre de ce regime. .
susceptibilités soient ménagées.sLe clergé s'est vu 123. Au contraire, à quoi tend le projet de
effectivement garantir l'entière liberté du culte résolution présenté à l'Assemblée générale? Ce
ainsi, que la liberté et la sécurité de mouvement projet de résolution ne tente rien moins' que
complètes.. A l'occasion de l'année sainte 1950, d'aller à l'encontre de réalités inaltérables et
le <:Wuvernementd~Israël a annoncé qu'il était 'parfaitement justifiées,. d'élaborer une solution
prêt ![à accorder aux pèlerins toutes facilités de absolument irréalisable, d'engagerJ'Organisation
transitdans les deux sens. M. Sharett fait rernar- des Nations Unies dans une voie qui ne peut

.quet que, dans le domaine capital de l'instruction . mener qu'à l'échec; laissant les Lieux saints sans
religieuse 'et de la juridiction religieuse .. comme protection. suffisante. .
,dans.. celui de 1'0rganis~tioi1 . communale, .~,qn 124. Que la nouvelle .Térusalem. soit» une ville
Gouv~~ement a.~ccorde toutes les ..f!1Clltt~s moderne, frémissante. d'activité économique, cul-

.. d~mand:es, par .tes chefs de~ fommun~uLes reli- .turelle et politique, qu'elle joue- déjà un rôle.
gieusesc mtèressees, Les a.u~orltes,e~tho~lques, tout , central et directeur dans la vie d'Israël, les auteurs
cqmm~,les alftres autort!es ~hret1ennes, se, ~ont du projet de, résolution n'en tiennene-'.aucull,
d~l~rees pleinement sat1sfatt~s ~.e ,lapol~tlque compte; ils traitent la ville comme une abstraçtion,
sUlV1e.par le. Gouvernement dl'~raelace sujet, une . image idéale '. d'elle-même. Une opposition'
121.' Le Gouvernement d'Israël reconnaitvolon- aussi dénuée de motifs que dangereuse a été créée
tiers ..1'a~torité .de <l'Organisation, des Nations ' artificiellement, au cours de 'la discussion,. entre
Unies àYég~rddesLieuxsaints se trouvant à .les .intérêts réelade 1~ ville.etde sa 'population
Jé~usalemet.surJ'~nsemble du territoire.. Il 'il .d'u?epart; .et .ses· associations religieuses. inter-

;'exprimé l'avis que rièb -ne pourrait. mieux. sauve- nationales, . d'autre part. Ali .. lieu derechèrcher
,.garder .. les ... itltér~ts de ·la>çommunaùté •. interna- .l'harmonie ·qu'il était· si. facilé d'atteindre, .• l'on 3"
\'~!.onale. dans les sanCtuairesde,,Térusalem. qtie .la, . volontairement .. suscité •. un conflit. Ona' .imprit~
conclusion d'un accord <entre l'Organisatipn des demment fait fi de l'occasion..qui s'offrait de

'. Nations' pnies .et Israël; néanmoinSf'l~\délégationfonderJe régime :international',sur .la b,ase .• solide
. d'Israël ne. considère pas 'que Iaconcliïsioh d'un du consentement national. Qnti'~. pas su ]>r(lfiter
~ccordde ce genre soit .la.seulesolutioh. possible . de cet atout inestimable que représente;Ia coo.{lé

~.'. oi.t~èceptable. Air contraire, .M:' Shàrétt, tient à . ration ernpresséede la. seule autorité-capable de
indiquer netf~1!lentique,sirAssemblée 'géùérale . mettre; ce.. régi~eel1 vigitellr.etons'e!;t· engagé
',~adoptait'une. résolution ou unstàtutétablissant le ,dansüne ..aventure.extr~niement témér.aire; .' .....
(~ontr?lede,1"Organisat.iond7s Nations Unies sur . 125', ....•·Le~'licns .e~sent~els, à l~fois économiquês
les LIeu;lC saints et e'p9geantdes Gouvernements et 'financIers, qUlt1111SSetlt !flséparablemenf
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moderne Jérusalem à l'Etat d'Israël seraient donc
brisés d'un seul coup. L'autorité de l'Etat. d'Israël,
avec son appareil administratif moderne, ses
services publics divers - hygiène, éducation,
travail, police, postes et télégraphes, chemins de
fer, perception des impôts, tavitaillement, emploi,
justice - et autres-aspectacomplexes de l'inter
vention de l'Etat dans la vie d'une communauté
moderne très évoluée, cette autorité devrait donc
entièrement disparaître. Les expêriencës décisives
de la Vie réelle devraient donc être sacrifiées à
la notion de corpus separatlltn. La libre population
de Jérusalem devrait être placée de force dans un
état de sujétion Intolérable. La tranquillité et la
sérénité de Jérusalem devraient être détruites et
la' ville.livrée à de graves luttes politiques, à une
confusion et un désordre inévitables. L'opération
n'exercerait pas, du reste, ses terribles effets sur
la seule ville de Jérusalem. Elle frapperait l'Etat
tout entier, en séparant brutalement son cœur
et son corps.

126. 'Supposer, comme le font. certaines déléga
tions, que, lorsque le régime. international' aura
été établi à Jérusalem, Israël continuèra à assurer
dans !a ville des services publics, c'est se faire de
la situation une conception tout à 'fait erronée.

"Le plan énoncé dans le projet de résolutionest
en contradiction formelle avec l'idée que le
Gouvernement. d'Israël continuerait ~. s'acquitter
de ses responsabilités et de . ses fonctions à
Jérusalem.' Si Jérusalem devient un corpus
separatum, le gouvernement d'Israël doit se
retirer, et -avec lui s'en iront ses services, ses
prestationset ses subventions. Il en est de même
pour lés.Lieux saints, Si le Gouvernement d'Israël
demeure' l'autorité responsable,~ il doit avoir dans
la région qu'il administre plein pouvoir exécutif;
dans ce cas alors, il sera prêt à faire honneur,

,dans cette région, aux obligations qui lui incom
bènt à l'égard des sanctuaires. Toutefois, si le
Gouvernement d'Israël se retire, toutes les obli-

:' gations qui lui incombent .à Jérusalem disparais
sent,et si, entre ..temps, la population rend
l'établissement de toute autre autorité impossible,
il n'y aura. absolument aucun organe efficace pour
assumer la protection des Lieux saints. C'est là
le'choix qui s'offreà l'Assemblé~.....

~.~~)

'. 127. . Les représentants arabes qui appuient te
projet de résolution semblent 'compter .que l'on
considère, pour ce qu'ils. prétendent être, leurs
élal1.sde ferveur," soudains etsansprécêdents,
,à .·l'égard des •. souvenirs '..que. Jérusalem, évoque
pou» le mondeentier, ainsi que leurs appels à la .

•conscience religieuse du monde; ,pl', ce sont eux
qui ont contribué à faire rejeter le régime inter-

.'.. national en 1947, époque à. .laquelle il aurait. pu
.être~éalisé, '. et .qui .ont voté .contre -l'internatio
nalisation à Chaque stade. du débat,etparticuliè
retnènt{pan~t~?isoccasions décisives, tanqis' que
'leurs:Got1V~rnements. s'efforçaient de détruire tant
Jérusalemque'le .réginlejnter'~;àtionalpar des
actes de violence sal1.glant~. Est-ct,p.our établir à

.....•.. J~tusalem le règne de l'Organisafiôn,des Nations
dt •Uniësque les armées de l1Egypteçf de-làJordanie
.··ont attaqué Jéi:u~alem de deux côtés,absolunient

:'d'accord'avec les Gouvernements\de l'Irak,',dti
, \Libanet:'delaSyrie?

,,12ft Les fepresentants qui. appuIent leproj€t
"de,r~~olution'~êmblèilt supposer 'qu~on:peutà
·,·v.olonté;Aaçonner)a vie humaine~n lui imposant

formes constitutionllellesarbi.traires. Onsup"

pose, en outrë, que, lorsqu'un ce~tain. principe
constitutionnel a été exl,?0se, il acquiert une vali
dité éternelle et que, meme si on l'a écarté à un
moment décisif, on peut toujours, quel que soit
le temps écoulé dans l'intervalle ou l'importance
des changements intervenus, le faire revivre au
gré d'un caprice et le mettre en œuvre sans tenir
le moindre compte d.~ la transformation complète
de la situation survenue depuis lors. Les repré
sentants qui soutiennent le projet de résolution
ne semblent rien voir i d'incongru dans le fait
suivant: en 1948, alors que la Jérusalem juive
était littéralement entre la vie et la mort, l'Orga
nisation des Nations Unies s'est lavé les mains
des responsabilitésprécises qu'elle avait assumées
à l'égard de Jérusalem aux termes de la résolution
de 1947. Malgré cela, en 1949, c'est-à-dire après
que la Jérusalem juive a été sauvée et rétablie
par Israël, l'Organisation revendique ifupertur
bablement-les prérogatives qu'elle tient du chapi
tre de la résolution qu'elle a elle-même délibéré
ment laissé devenir caduque. Au surplus, l'Orga
nisation, en insistant à ce stade sur cette
revendication, risque de replonger 'la ville dans
le chaos dont elle vient à peine de sortir, {I

129. Toutefois, l'élément le plus stup~i{~nt dès
conditions dans lesquelles le projet 'de résolution
doit être mis aux voix, et sur lequel un ii-and
nombre de représentants ont attiré l'attention, des
Membres de l'Assemblée, est le refus obstiné
d'envisager le problème crucial et décisif de là
mise en vigueur. On ne saurait certes supposer
que les auteurs du projet de résolution et leurs
partisans se .proposent comme unique objectif
d'énoncer un prindpeabstrait sans l'accompagner
d'aucune mesure destinée à.en assurer la mise en
œuvre. Cependant, les questions précises qui leur
ont 'été adressées à maintes reprises à ce sujet,.:
tant à la Commission politique spéciale qu'àla~
Sous-Commission 1, et maintenantà l'Assembl~e . '~O=l
générale, demeurent sans réponse. Il

130. Toutefois, on ne peut résoudre-des ques
tions pertinentes en se bornant à rte vouloir tenir
aucun compte. de leur existence. Q!J~lle garantie
y a-t-il que le Conseil de tutelle sera en mesure',
de trouver. un moyen. de mettre, le, plan en
vigueur? Aux termes de la CharteJle but du
régime ..de tutelle est d'aider .. descollectiv:ité~
manquant de maturité àévoluer progl'eSSiVelllenl
vers l'indépendance. .Or, dans le cas dont-il. s'agit;
on se sert du Conseil de tutelle pour iréé1llfre :a.
U11 état de sujétion une collectivité qui est .pàr
venue. à une. pleine maturité,et à .l'indép.etÏ'dance, .
Est-ce un acte de politique internatiopàle,èons':'
tructive .que d'infliger' au '. Conseil de tutelle une
tâche aussi, déplacée et qui a si peu de chàn'cés,
d'être menée à bonne fin? . '

131.: Endutl'e,quels m~yel1.s1e ConseH«e
tutelle possède-t-il. J?ottraffintler sol1.a'ltorité sur:
une population irritée'qu'uQ.défi à sa4ibertéincit~:,
à .la résistancef "De quelles forces disposera7t.;.il<
pour assttrer, tél . sécurité? Par, quels,tn0yel1s$'
percevra+illes. impôts? A. quelles sources de
recettesfiscà1es. ferâ:::t:'iLappe1 pour couvrir'J~
déficiténor~e eJ:l·'présence duquel Jérus'alem:se:
trouvera lorsqu'elle n'aùra plus les fortessubv,en-
tionsde l'Etatd'Isiaël?" .
.~.~

132. L'union, •. écQtlomique:odorlt .'.les-.rèt~tt~~'!<"'A<;'
fisca1esdev;aienfalimeiit~rparprioritéJebuqg~~·;I.J\)' .., ,

'de)ercpsalem, •,selollJe planinitiâl,u'existe\pa$:! ., "~ .;"
~~p{FojËtde ré.sqlution: seb.ornëApret1dr.ei.1o~Q . ,....'
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population qui refusera tout simplement d'obéir à
quiconque serait envoyé. de très loin pour la
gouverner, à moins qu'elle ne refuse même d~

reconnaître son existence. II s'agit d'une pop~
lation qui ne forme pas un corps constitué et qui'
n'est assujettie à aucune obligation internationale.
EUe n'en existe pas moins et elle est fort capable
de faire respecter sa volonté.

137. A supposer, néanmoins, que le Conseil de
tuteUe se mette en devoir de choisir un gouver
nement, l'Organisation des Nations 1 Unies croit
eUe sérieusement qu'un citoyen du monde, quel
qu'il soit, qui se respecte et qui possède l'autorité
et la compétence voulues, accepterait d'assumer
cette tâche? Que l'Assemblée essaie d'imaginer
la situation d'un tel représentant, lorsqu'il sera
exposé à l'affront de se voir tout simplement mis .
à l'écart par la population et qu'il se trouvera
impuissant devant elle sans avoir aucun moyen de
faire exécuter ses ordres?

de ce fait, en supprimant la clause du Statut de
Jéru~alem qui a trait à l'union économique, mais
il ne la remplace par rien de nouveau. Comment
le Conseil de tutelle pourra-t-il résoudre iès
problèmes financiers de Jérusalem?

133. On a parlé des incidences financières de
l'adoption du projet de résolution. C'est une
question à laquelle seuls les faits et les chiffres,
et non pas des souhaits, peuvent apporter'ïune
réponse. Certains des chiffres dont on a fait état
à l'Assemblée générale ne sont nullement perti
nents, car ils ont trait au budget municipal de
Jérusalem dans le passé, à une époque où
Jérusalem était le siège du gouvernement central
de Palestine, c'est-à-dire de l'administration
mandataire britannique. A cette époque, la muni
cipalité n'avait à remplir que des fonctions
secondaires, teUes que l'éclairage des rues, le
pavage de certaines routes, l'enlèvement des
ordures et autres Services -; -de ce genre. Les
services essentiels du Gouvernement, services de
santé, de l'instruction publique, des travaux
publics et de la police, ont dépensé l'argent à
profusion à Jérusalem pendant ces années, bien
plus que le rapport existant entre la population
de Jérusalem et la. population du territoire entier
ne le justifiait, En outre, l'existence même d'une
administration centrale à Jérusalem était la prin
cipale source d'activité économique de la ville:
elle procurait directetnent des' revenus à des
milliers de familles et indirectement des ressour
ces à la ville. entière.

138. Deux éléments de portée mondiale sont en
jeu: d'une part, l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies j d'autre part, le sort des Lieux
saints. Le .prestige de l'Organisation des Nations
Unies ne saurait manquer de subir une grave
atteinte si l'essai de mise en œuvre du projet de
résolution échoue, ce qui est fatal. Si l'on écarte
l'autorité existante sans la remplacer par une
autre, les Lieux saints se trouveront sans protec-.
tion. En s'efforçant d'affirmer l'autorité interna
tionale d'une manière exagérée, sans rapport ni
avec la nécessité réelle, ni avec les possibilités

134. Actuellement, le .Gouvernement d'Israël d'application pratique, les auteurs du projet de
compense la disparition de toutes ces ressources. résolution n'aboutiront qu'au résultat opposé à
Les prévisions de 8 millions de doUars présentées , celui qu'ils recherchent et iIsporteront la grave
par la Cinquième Commission ne correspondent responsabilité d'avoir sapé l'autorité de l'Organi-:
nullement à la réalité j elles sont fondées à la fois sation des Nations' Unies et d'avôir négligé sa·
sur des présomptions erronées et sur des calculs mission sacrées co

inexacts ..Le nouveau régime devra entretenir tous' ,
les services gouvemementanxj et subventionner 139. Un effort résolu s'impose pour empêcher.
les activités. économiquesauxquelIes se livrait, cette catastrophe. Le régime international ne
jusqu'alors, le peuple.d'Israël. saurait être qu'un moyen en vue d'une fin, et non

une fin en soi. On 1'.3:vait proposé, à l'origine,
f35. La Commissionde conciliation dès Nàtions comme moyen d'assurer la protection des Lieux

-Unies pour la Palestine a conclu que, sijé..usalem saints et des communautés religieuses de Jéru-.
est constituée en entité territoriale distincte, il salem: cet objectif reste l'élément essentiel dé la
faudra dépenser chaque. année de20à 3"0 millions question. Même le régime que prévoyait la
de dollars pour 1:~ntretiendes services gouverne- résolution 181 (II), Y compris le principe fonda
mentaux et.puhlics. En fait, le Gouvernement mental de laconstitution-de Jérusa.lem en corpus
d'Israël, qui administre depuis un an ,et demi separ'iatzmt, fie devait, dans l'esprit des auteurs
déjà)a'majeure partie de Jérusale~, a prévu dans de ladite résolution, ni être sacre-saint ni durer
son budget. annuel la somme de. 28' millions. de . éternellement. La.résolution en question a expres-:
dollm;s p'our la ville. Cette somme couvre les sérnenfprévu .sa revision éventuellejelle a même;.,
dépenses ..des services administratifs et les dépen- envisagé unreferendum, envpede.déterriliner:
ses publiques, mais elIene comprend pas le budget les. VŒux de la population en ce qui concerne .lë
riit111idpal., qui,pour l'exercice. financier encours, gouvernement futur dé la ville. .'"",.~ ,
s'élève.à environ 4 millions de dollars. Les chiffres ',\' :'
précités' ne tiennent pas . compte .des dépenses '140. Les changements survenus dans la situation
effectuées par des organisa.tions bénévoles pour <lJérusalem,sur.lesquels on nesaurait;revenir
l'entrefiende .servicesç:l.'hygiène. 'et de services 'et que,;rl'on.uesauraithon plus. prétendre ignorer,.
sociaux et religieux.' ne s'opposent nulIerJent.à l'instauration;d'~n'

régime international. effectif'.pourles.Lieux. Sl:iints.
Pour être viable, ce régimédolt se Jonderfcsur .
déux.principesesséntiels : tout d'abord;lesIAe'J.x
saints. doivent être.'. placés sous, la,·surv~illance..'
perma.ne1'1te de l'Orga:nisati(?fLdèsNation~, .Unies;
9!a.utrepart, le Gouvernement intçressédoit,sansb~'
rien .. abdiquer··. de ,son,. aUf()rité administraH~e,:.
acc.epter·cette pré{og-dtive internationale ~t ùnga~
ger à coopérer avec f'organe,de' l'prgQnisatipIt.
desNatioris;Unies.'charg~ de l'e:X:~l'c.er, To'ïite~oi~j'
si l'on ,v~utrenârepossibles ées rri~suresconst· .

275ème séance Iénière

'136. L'Assemblée 'se trouve. en présence-d'une,
sfrtlcture. très.compliqttéeettrèsdéIicate, qui
dsque. de s'effondrer si une crisepoIitique grave
venait •. à se produire;' cOmme celasembledeyoir
être l~ cas si un régimeabsohtment,internatiomtI
estiiTIposé à J érusalem.En.effet, l'Assemblée n'a
pas' âffairejen . l'occurrence,.: à .unEtat 'o1Ïà.up.
GouY~rpemenfque l'on puisse; suppose+onjfaire
céder" en exerçant une'influence ou une pression
internationale. Elle se trouve enprés~~ce.od'une
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contrôlent actuellement Jérusalem, ainsi au'àJa.
population qui réside dans cette ville. Or,
l'Organisation des Nations Unies ne dislYô~~pbur .'
le moment, ni des troupes ni de la force. néèes-~
saires pour imposer sa décision à un Etat ou à. ~
un groupe de populations.
146. De l'avis de la délégation de l'Islande,
l'adoption du projet de résolution présenté par la
Commission politique spéciale île ferait qu'accroî-
tre le nombre des résolutions inapplicables. qui,
jusqu'à présent, n'ont causéqlle débt~tes et
difficultés. L'objectif essentiel doit -être d'assurer:
la protection des Lieus; saints; les aspirations du
monde entier sont de. voir assurer le libre accès'
à ces lieux. La meilleure façon de. réaliser cet'
idéal est d'approuver le contrôle international des
Lieux saints, tel qu'il est esquissé dans la propo-
sition commune des délégations des Pays-Bas et.
de laSuède, L'Assemblée générale réglerait ainsi C

la' question de façon réaliste et, en même temps,
sauvegarderait les Lieux saintscdaps les meilleures
conditions possibles. co r: \. .,
147. M. Thors préconise l'adoption de cette
proposition, qui lui sembl{,~_consti~~er la 'seule
solution qui puisse aboutir il' un . règlement .de
conciliation entre les parties intéressées, sauve
garder les Lieux saints et assurer la paix en
Terre sainte, ... . '..,

148.. Plutôt que d'approuver un projet deréso- Ir,'

lution qui ne ferait que provoquer des difficultés
et affaiblirait l'autorité- de l'Organisation des
Nations.pnies, l'Assemblée générale serait peut-
être bien inspirée en envisageant "de remettre .à

une date ultérieure la décision relative à jérusa
lem. Le temps a 'permis de régler mainte diffic~~té
en Palestine et mis un baume sur plusd'qne
blessure.
149. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay)
déclare qu'il est encore possible. de trouveE,~,<une \~

solution satisfaisante pour .tous. 'On .peuteil.$Ol:e
instituer. un régimejnternational.potre "les .Li~ux
saints et protéger les droits et les intét:.êts!'e1ig!~1C
des croyants.' .... '
150. M~Rodrigue'z f.êpregat"annonce iqûel~,
délégation uruguayenne el '. la délégation danoise
présen'tent conjoin,teme.nt unpr~' de résoltlt~on
•(A/124l). ",,'\ . '. '. ',-
151. M.Rbafiguez Fabregat rapJ?ell~cque,àla. {I

fin de son inte~vention précédente,ils'e§tpermis 0

de .déclarer que personne.n'avait.le.droit.de dire
qu'il 'était virupossible de trouver une solution
hafmonieu~e.àJ: question des Lieux saints';'\,.]
152. LaVOle\;lst .ouverte ; on a, au coursQ.és,..
'débat, Î11Voqué bien des èonsidérations c!!v~r~., .:
La sitüàdonest-elle vraimerït.sicritiqùe;pr~sent~:~~~o._

i~,i~i!f~~u;::~~~i~!$Z~fJ!:F,
la suite pour examiner la question,etènétqdiçr: •..•.. '.'. ".. '
tous les.aspects? Quelledifficülté;quel.o1Jstacle '. . c

peut ..s'oppos~rà un .nouvêl ..ex~ende •. cette
quest~~n sous sc.sdivefsaspe~ts? Ot1seraitmie~ i,o~; " .;

à mêmeâlnside retueiJ1iret deconfrbnte.t toutes :î·: .. ", ,(.
les 0Rinions en la matière, en s'efforçant <de" .. ,
réduire le,nombrecles 'résistances quifont èncore
obstacle à uri' accord;' .: , ", '>...

153':· .' Il! y •• a,.' des hommesidê'klfOt1ùevotontttqtti'i::"J:;
ne .croient '.•. p~s .. fermement ". qu~~dè!).~' si)lutiQns

.harmonieuses et .,pacifiql.!es'soi~ht? pos.siblesqua~~' " en

il .•s'agitdeqtte~tionsd;un, caFaçtè'eaussidéli~t<i)!',
.'- ..•. . .. - . . - ,,- , . "', , .-. '.', - .. ~"' ,,;-, . ,- ...

v:.----

tives, il faut commencer par écarter l'obst~cle que
constitue le projet de résolution. Il ne' faut pas
compromettre les chances qui s'offrent de résou

"dre une fois "pour toutes le problème, pour le
douteux plaisir de' se livrer à une manifestation
symbolique qui ne peut manquer de se retourner
contre l'Organisation des Nations Unies. Cette
organisation internationale ne doit pas s'aliéner
ta bonne volonté de la communauté nationale inté
ressée. Elle ne doit pas non plus relever cette
communauté de sa responsabilité, en rej etant son
offre et en lui imposant un régime contraire à
sesvœux. Les intérêts nationaux et internationaux

\~ont con~iliables, et il faut les concilier, mais il
faut tenir compte des uns et des autres et se
garder de sacrifier ceux-là à ceux-ci.

141. Le représentant QU Liban voudrait voir
transformer Jérusalem en une sorte de musée ou
d'université, bref en un lieu où les nourritures
seraient toutes spirituelles, où l'on vivrait de la
seule parole de Dieu. Le représentant d'Israël,
par contre; tout en respectant ce que représente
Jérusalem du point de vue spirituel, sait que cette'
ville est une agglomération fourmillante de popu
lation et de vie; il sait aussi qu'aucurie culture
intellectuelle, qu'aucune activité spirituelle ne
saurait prospérer si elle n'est vraiment enracinée
dans une structure sociale et économique solide et
productive. Le représentant d'Israël a passé
plusieurs dizaines d'années à. Jérusalem; il y a
été témoin de la lutte difficile qu'a menée une
communauté immigrée pour prendre racine et
prospérer; il a assisté au spectacle remarquable
offert par des valeurs économiques, sociales,
culturelles et spirituelles en plein épanouissement.

142. La marche à suivre que vient d'indiquer le
représentant d'Israël est à conseillerdans l'intérêt
commun de l'Organisation des Nations Unies,
des Lieux saints et de.Ia ville de Jérusalem. Cette
ville'conjure l'Assemblée générale de lui épargner
de nouvelles épreuves, de ne pas bouleverser sa
vie, dont la résurrection a coûté tant de sacrifices;
elle la conjure de lui permettre de poursuivre
dans la liberté et la dignité son œuvre de relève-
ment, de réaliser "son destin historique et de
,setyirlibrèment de lieu de pèlerinage et de centre
ciilturel pour tous ceux qui la considèrent éomme
sacrée, .

.,143«: A ce moment décisif du destin de jérusa
te.m. le peuple d'Israël. rappelle .les paroles pro
noncéesà Jérusalem à un autre moment solennel
de son histoire : "Pour l'amour de Sion je ne me
tairai point, pour l'amour de Jérusalem.,je ne
prendrai point de repos, jusqu'à ce-que Son salut
paraisse.rcommel'aujoreçet.sa délivrance; comme
.un' flambeau.qui s'allume."

- 144. M. THOR:S (Islande) • fait oBserver 'que sa
.délégation n'a pas eu la possibilité de prendre part

.~"'aü~~débats qui ont eu lieu à la "Co111mission
.. politique spéciale au sujet du régime"de la région
,d~Jérusalem et de la protectiondes.Lieux saints
de Palestine, . '.. . > ,'. '

.'. . " .. '> ...-,: __ "_.; ". _,';,i -_--!~'vv ,.'",0'::' _.
145;: Il est devenumanifeste,t'clnt àIa Commis-

...•...•.• siohqu'à l'Assembléegénérale,que.le$dèuxEtats
..,.intéressés" Israël et ,la Jordanie, étaienthostiles à
•..·lapropositi()n'f0qnulé~lpar la Gommissionpoli

tique· '.spéciale,.. ~e. ,qûi •rendra 'prQbablement
difficile ·lamise e;J <et1yre .•. de·,cette'Ptoposition.
L'Orgânis~tiondes.NatiousUnies se verra donc
, .ritraintè.d'imposercet~4 sOIUtioflaux Etats qui
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. et d'une importance aussi vitale que celte q~e 162. M. CAs'rRO (Salvador) éprouve unecer..
(l'Assemblée examine actuellement. taine inquiétude à la pensée que la question de

154. Le représentant de l'Uruguay a l'honneur Palestine, y compris celle de ]éntsalem, a été'
de soumettre, au nom des délégations du Dane- étudiée pendant deuxans. et demi et qu'aucune
mark et de l'Uruguay, un projet de résolution à décision n'a été prise ou mise en œuvre, et qu'en
l'examen de l'Assemblée _ en employant.le terme particulier c'est le représentant qui est censé con
"examen" dans 5..0n sens le plus large et le plus naître le mieux la question qui a demandé l'ajour
prçf~nd - afin que l'Assemblée se prononce à nementv Le représentant de l'Uruguay a été
son egard. ' envoyé par l'Organisation des Nations Unies pour

étudier le problèmç"en Palestine. La Commission
155. Le PR~stD~NT'rappelle que le représentant dont il est memlité a. présenté un long rapport
du Liban a proposé que l'Assemblée générale sur la base duquel on a décidé le partage de la
continue à siégèr jusqu'à ce qu'elle ait terminé Palestine et énoncé les dispositions requises pour
l'examen de la question dont elle discute. La l'internationalisation de jérusalem, Cela s'est
proposition d'ajournement de la séance qui vient passé dès le 29 novembre 1947; or, en décembre
d'être présentée a, par conséquent, priorité, awç1949,l'Assemblée n'est pas encore prête à décider
termes de l'article 64 du règlement intérieur, sur 'si ses décisions seront mises en vigueur ott
la motion du représentant du Liban. abandonnées. , .,

156. M. C. MALIK (Liban) conteste la décision 163. - L'Asse~ùlée se trouve saisie d'une question
du Président selon laquelle la proposition qui vient très grave dont le monde eliiHer se' préoccupe
d'être présentée constitue une motion de suspen- vivement, _La proposition qui a été présentée
siûn de la séance. Le représentant qui l'a soumise traite la question avec légèreté. Le texte en a été
a eu en vue plus qu'une simple suspension de rédigé si hâtivement que, bien que le représentant
séance. Il a envisagé de convoquer une session de l'Uruguay ait déclaré que l~r.qélégation danoise

__.~.~ ~~traordinaire de l'Assemblée générale. Il a fàit éta~t aussi l'a~teur de la p:~po~i~ion, cette dêlé-
~,_-'~'---Uïië proposition de fond. gatien n'est meme pas-menticnnée,

157. M. Malik désire à. son tour examiner la. 164. M. Castro votera contre l'ajournement et
question quant au fond.' Tout en s'el} remettant l' . d' .,
à la discrétion du Président. et a' son sens de proteste contre a proposition tar Ive sourmse a

l'A~emb1ée.
l'équité, en lesquels il a pleinement confiance, il
déclare que, si la première question mise aux 165. ,M. CHAUVEL (France) déclare ne pas corn
voix est une motion de suspension de la séance, prendre la proposition d'ajournement qui a été
il demandera que le vote ait lieu par appel faite par le représentant de l'Uruguay, et cela
nominal; il fait appel aux représentants pour abstraction faite du sentiment que l'on peut avoir
qu'ils repoussent cette proposition. quant à la valeur de la proposition de la .Sous-

Commission et' de celle des délégations des
158. ~e PRÉSIDENT explique que .le projet de' Pays-Bas et de la Suède. "
résolution du Danemark et de l'Uruguay com-
prend deux: parties: la première, selon ses termes 166. L'affaire a été discutée de façon fort appro
mêmes, représente une motion de suspension du fondie. Des sentiments divers ont été exprimés.
débat sur la question étudiée pendant là préserite Il ne semble pas que l'on puisse laisser la question
session ;la deuxième propose la' convocation d'une en suspens. Or, on propose maintenant un ajour
session extraordinaire pour poursuivre l'examen nement sine die, sans .qu'aucune position ait été
de la question. prise sur les questions devant lesquelles les' délé-
. (' . gationsjse sont trouvées placées. M. Chauvel
159. M. C. MALIK, Liban) déclare qu'une estime qu'une telle solutionest impossible. ", ,;;
motion de suspension-He. la séance, aux tenues du ..
règlement intérieur,n'est pas une proposition de 167. C'est bien. d'un ajournement' sine die qu'il
suspension du débat, surte1 ou tel point; .au cours s'agit. En effet, on laisserait le Secrétaire général
d'une session. Selon le l'èglement ,intérieur, la complètement libre de discuter avec les Gouver
disçussipn de telle pu tellequestiori pëut être nements d'une date quelconque pour la convoca
remise à 'une date iïltérieure aU,COUrS de la même 'tion d'une session extraordinaire ; onne dit même

\ii'.~<;; session;tnais ne-peut-être renvoyée à' une autre. pas que cette session extraordinaire devrait avoir
:h,~ess~on san.s disçussioncomplête, quant au fond, , lieu dans tel' ou tel délai. On !le parl~ pas da,:an-

',. .de.Ja"questlO11. .• . '. '.' . . tage des' mesures. conservatoires qUlpoUrralent
i< " 160.' Laprernièr:~ '. parti~',dt;Japl'oposition,' lê{rè p~~es sur leslieux ~êmes. O~ ne dit rie~ de

" ·"çommençatI't, par: les mots: "Çonsidérantqu~un divers ~spe~ts d~p~obleme dont Il e~t quest~on.
, ;.e· ,ll0u.ycle:xamendes poirit[i18 a~t18~de I!qrdre. Il est muttle, d m~lster. dava~tage, .,~ar. ,tout le

dtt)()ul's'imppsë, 'préà.li1blenieiit.à.u'à~·déd~i6~.· ty.o,nde .. con~lal~ le,s brmts q~l1. c~urent sur _des
'défillitive., .,H, poseJullei',qlt~sti()n ,ide fond: . evellcTents ,gUI ~e, prepareraIent sur place. . _
~oml11~~ltl'Assemblée ,génémlepeut-el1esavok, 168. M: Chauvel ne croit donc pas que l'on
qu'~ll, tel,examet')..•. s'i111pose?. Le".' projet, de •• réso- . puisse .l'crriettrepurement et . simplement la ,dis
:hltioll<cont~iluepilr Ies motl'i';])é,cîtJl!,;de suspen~cus~ipn,·nJ .• que 'l"Assembléepuisse !Ilégliger•• cet
·dl'cle·débat.surç~pointp()til'Ja,'d,.tl;ée.de>la. aspect de la,qtte~tion . que serait l'adoption de
pr~s~p.~e,sessiQnde l'Asset11blé,!,!~~I;\ér~le.::.".". Le mesures ..consérvatoires pour .'s'ass~reI"que. la
,rè!d~111ef,!t ittt~ri,eur nç dit llull~partq\t'u~lè telle' sit~ation,sur les lieuxn'év,oht~rapas 'pendantque
<iéc:i:i()f!s()it,~pos'si'ble. ...•.' '_, -. .• .s:ii: . .1'Org~!l~~p.tiotldesNationsUr!Îesll~agiraplq~.

:.//" \ ;.,16l;,.Si .... le.' représént~ntide.c: l1Ôrtigti~*.s'êtait '169.:Èf~'·èhauv~L;:cprrlprendrait forlbie,nUn
.,<:!q'nt~Jtt~ de.p!Z,oppsel' l'aj9ti.tneme~t pttr'et .simple,~j QJj1:neincl1.t,g'ttn, 'ou', deu~:jo~tl:s dpnnatlt. -aux

,1".'7 '·"i"!~i;ç~rr(()r1rte,aq_règle~l~ht, ,~d!JintrQ<;luirè'4es con,si" " lé,repJ~sç[~tllnt d'Israël.JY.t:âis •. Il lui paraît irjconce~.
1.,.i(e.,~'i"\d~r~t,jpns·d~"fo9:d.· "" -, t: ... ,- '. ~ yabl~\de'déç,ide~i"P~!lle plusdiscuter,'aw CQttr d .,'
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la présente session, une question qui a étê exami
née da façon très approfondie.
170. Iv.t RQDldoUEZ FABREC'.AT (Uruguay)
déclare. V. propos 'de la surprise qu'a manifestée
le représentant du Salvador, qu'il a {ait partie de
la Commission spéciale pour ln Palestine et qu'à
son avis cette question n'a pas été examinée. à
l'époque, à la lumière de totite l'expérience que
fournissent la résolution 181 (II) adoptée par
l'Assemblée en 1947, la résolntion 194 (III)
adoptée par la suite, les débats qui ont eu lieu.
les événements ultérieurs, la lutte en Palestine,
etc. Etant donné que tous ces aspects de la
question n'ont pas été examinés assez posément
ni assez soigneusement. la délégation uruguayenne,
conjointement avec la délégation danoise, pro
pose d'ajourner le débat afin que l'on puisse
étudier la question d'une manière plus appro
fondie. en vue de la résoudre au mieux.
171. Quant à la surprise qu'a exprimée le repré
sentant de la France, 1\'1. Rodrlguez Fabregat
déclare que c'est lui qui a été surpris d'entendre
le représentant de la France exprimer des doutes
sérieux à propos de ce problème. M. Rodriguez
Fabregat a posé trois questions importantes et
demande, notamment, si l'Organisation des
Nations Unies pouvait assumer la responsabilité
de la mise en œuvre du projet de résolution
proposé. C'est e~ raison de ces doutes. et parce
que ces questionstsont restées sans réponse. que
la délégation de I'Uruguay demande l'ajournement
du débat en cours.

172. M. J...ONDONO (Colombie) tient à faire une
remarque su sujet de la procédure. Le Président
invoque l'article 67 du règlement intérieur pour
permettre aux délégations du Danemark et de
l'Uruguay de présenter, une motion après ' la
clôture de la discussion sur le projet qu'examine
l'Assemblée générale; M. Londono considère que
les dispositiOtls de cet article ne sont' pas aussi
simples à appliquer. que le Président semble le
croire. Afin de l~sinterpréter. il faut se reporter
à l'article 66 qui déclare: "Au C01.,1rs d'un débat.
le Président peut donner lecture de la liste des
orateurs et, avec fassentiment de l'Assemblée
générale. déclarer' cette liste close. Il peut cepen
dant accorder le, droit de réponse à un Membre
quelconque Iorsqu'un .discours prononcé après la
clôture de la liste des orateurs le rend opportun!'

173. "Après laclôtur~,;;de la liste" signifie "après
la clôture du débat"; 6r~ le Président a déclaré
le débat clos d'une manière si catégorique et si

mdéfinitive que M. Londono, qui avait demandé
,:) la parole, n'apas pu parler. "

174." Lorsqug la liste est close et que les discours
s'ont terminés. comme ('lest le cas en l'occurrence,
on passe au, vote; M.. Londono 'cite l'article 67
.qui. déclare: "Au couts de la discussion rd'une
.question..Un, représentant, peut demander .l'ajour
nemenrdu débat sur la question en discussion.
Outrel'auteur de"la motion, deux orateurs pour
et deux contre peuvent prendre la parole. après
'q~oi la motion est immédiatement mise aux voix,"

,.17~. "M.~ortdonofaitobserVerque le débat était
, ,doS,l)uisque les orateurs~nscrits, avaientptis .la
:>.\parole; il ne restait plus, par conséquent. qu'à,
}n~ttre le p~ojet aux voix.

~\i7ô: M;Londono\ présenté une motion d' ordre
~t déclare Clue l'on ne peut acceptér la. proposition

~,'9tl représentant de l'Ul'uguay, 'ou celle du repré-

sentant de la France -- s'il l'a présentée - car
l'Assemblée générnle ne doit pas tolérer que l'on
interprète le règlement intérieur d'une manière
aussi large,

177. M. HOOD (Australie) demande que l'on
donne des précisions sur la question de la procé
dure, en tenant compte de la décision du Président
selon laquelle le représentant de la France béné
ficie d'un tour de priorité par rapport au repré
sentant de l'Untguay, D'après une décision
antérieure, ln motion <ln représentant de l'Uruguay
est une motion d'ajournement et doit donc avoir
priorité sur la motion du représentant du Liban.
Si la motion du représentant de la France est
égaiement une motion d'ajournement. la motion
du représentant de l'Uruguay devrait sûrement.
conformément à la décision antérieure du Prési
dent. bénéficier de la priorité lors du scrutin.

178. Le PRÉSIDENT répond que la motion de
l'Uruguay tend à l'ajournement du débat sur la
question en discussion. alors que la motion de
la France vise l'ajournement de la séance.
Conformément à l'article :lO, une motion d'ajour
nement de la séance a la priorité sur une motion
d'ajournement du débat sur la question en
discussion.

179. Il met alors aux voix la motion d'ajour
nement de la séance jusqu'au lendemain matin.

Il est procédé (ut vote par appel ,zomi"al.
Vappel commence par la Grèce. dont le flO'lt

est tiré au sort par le Président•.
Tl'otent POtw: Islande, Israël. Mexique, Pays

Bas. Nouvelle-Zélande. Norvège, Panama, Philip
pines. Thaïlande, Etats-Unis d'Amérique, Uru
guay, Canada, Danemark, France.

Tl'ote"t contre: Grèce, Haïti. Irak. Liban,
Libéria, LUxembourg. Nicaragua. Pakistan.' Para
guay, Pérou" Pologne. Arabie saoudite, -~,uède,

Syrie. République socialiste soviét~que d'tr~taine.

Union Sud-Africaine, Union dè~, Républiques
socialistes soviétiques, ;yenezuela, YÇp1~n. Afgha;
nistan, Argentine. Australie, Belgique. Bolivie.
Brésil, Birmanie. République socialiste soviétique
de Biélorussie, Colombie, Cuba, Tchéeoslovaquie,
Equateur, Égypte, Salvador.Ethiopie.: '

Sabstienne;lt: Guatemala. Honduras. Inde.
Iran, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord. Yougoslavie, Chili. Chine,
Costa-Rica; République Dominicaine.

Par 34 voix cotare 14. avec 11 abstentiofl.$. la
1lto.tioti est rejetée.
'180. Le PRESIDE.NT demande~Assèmblée de
se pr,onoucer sur l'ens~mçle0,Jé la' proP,osition
présentée par l'Uruguay' (A)~~2~~). .>, \

181. M. C. MAL1K (J:.iban) 'f~itobserverqtie'1a
Commission ne peut p~s voter sur I'ensemble de
la proposition; Il faut qu'elleenexamine le texte'
d'une manière apprOfondie. car il soulève un
certain nombre de;questions de fond: Q ,

182~ En outre" s'il est décidé'-d'ajourner le débat
sur la question en discussion jusqu'à la.sessiôn
suivante, t'examen de cette, qu~stion ,sera.siinple"'
ment poursuivi I'an proçhain , sahsqu'auc:une
décision ait été prise q1.,1at1t à la{façon de ~atraiter<.

Il' fàtitqU{LC~UXqui votentènfaveut de l'ajour,"'
nementdu, débat comprennent '. qu'ils' remeffent de
ce,Jait .I'examér» de,laqu~stion,à unan.,M~.Mali~,
demandé.doric au. Président delle ,pas J?ettreaux', "
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189. Le PRÉSIDENT met aux voix la seconcle
partie de l'amendement de l'Union des Républi
ques soclalistes sovi~tiques.

Par 19 'l/oi~ t::orjre 14l aV(lc-16 absteutionsdà
seconde partie do l'amtlllamnellt (lst aaoptée. .

1OO.M. KYROU (Grèce) l'appelle que l'amende
ment sur lequel l'Assemblée vient de voter a été
soumis la veiU~ (ln tant que proposition à la
Cinquième Commission et que celle-ci .« été
rejetée. Il craint donc qu'il n'y ait eu un malen
tendu quant à 'la question qui fait l'objet du vote.

191. M. C. MALIK (Liban) ne sait pas non plus
exactement quelle est la question sur laquelle il
vote. Il demande donc au Président que l'amen
dement soit de nouveau mis aux voix.

192. Il demande également que tous les autres
votes auxquels 1:Assemblée procédera pendant la
séance aient lieu par appel nominal. .

193. Le général M'cNAUGUTON (Cat)adT!)
appelle l'attention du Président sur l'article 76
du règlement intérieur, aux termes duquel les
décisions relatives aux questions budgétaires
doivent être prises par l'Assemblée générale à la
majorité des deux tiers. Le vote tel qu'il a été
annoncé ne représente pas la majorité des deux
tiers.

646?,7 ème ~~ance plénière

'187. '. Sir CarlBERENDsEN (Nouvelle-Zélande) . . . . "1 Birmanie..
dit qu'il s'abstiendra lors du vote sur les propo- Votent contre: Canada, Costa':;Rica;Danemark,

-sitions de la Commission politique spéciale, car Guatemala." Islande" Israël. Norvège, 'Suède, ('
elles ne contienpent. aucune. disposition relative Turquie, Union Sud-Africlline,Royaume-tIni de
àla .rnise en. œuvre.. Le Gouvernement de la' -Grande-Bretagne et d'Irlànde' du;Nord,"Etats·,
,.Nouvelle-Zélande est.partisan, ënprincipe, déiUnis d'Amérique"Uruguay. Yougosla~ie.'·:,:.,,·
l'~~~bIis~em~ntd'ut.lrfgim~ internation~ldap.sIa· . S'abstietinent: .Chili, ,Hondtiras,'< Pays~Basl
xeg~onde Jeru~~le~;.destlm.e.que les.dlsposlt~ons ,: Nouvelle-Zélande :Pariarmi .Thailande..' •.... ......,.' .•.,
.contenues dans lespropoSlttons .faiteë .par la - .-... ......•... '.... J.. :....... .' ,.,"'.:r
'Cottlmissipn' decondliation.· sont •• célles 'quip~r- ., 11 ya q9vQtfp()ttr,.14v.~z-t~o~ttre~et6abste~~k
'mettent le mieux d'atteindre ce .bût.tUnt,r..4yan,tobt(Jnu la .11zaJoNt/lrequtse:def. .deux.
'188 '1.' P É • '.; ..••........ { . .: . l ..• ti,c,rs,laptcmière pqrtie t!ttJ}rol~t derés.pl~#Q!~'.~ ..
, ••... '. e RSIDENT. meauxvo.lx aprern,ler~ est (ldoptee..> . " ">
partie de l'a.menqement. de ·l'U111oJ;1.,des< Repu... •....... ' .' .•••• .••.. '. . " •...... ' ...•...••. y,,·t ...•....•..... >.....'.:,'<,.

~bliques socialistessovi~tiqu~s,. (A/1238/Rev~1).. 19~. .•. Le PRÉSII>EN~l11et.atix voix le' poirlt.Cd~w,
. Par43 voix, tontreS,. av,.et.8·ab~tentions, 1(J· l'al~néal-:duJ?~~a~l·fwPe.I~~ .....•.........•.. '.;j)" t

jJremièr(!: partie de l'amendement est rejetée. Il est proc.:edé '(Îuvote pàr'appd n01;~iff?l.:
"'-'. ,- ,,0 ,, __ .•. ". ," r· .. • ,' .,' _._. ',.. .' >-" _', ., '_ "". '_, •.•. ',. ".,' " ..•. ~ .. " .. ..-. ." '..... .:' .:
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2?5ème séante plénière
~ ----_. -"".....----_..~-

~·'l/appel commCllcq par la Belgiqfu,~ dont le nom Vottmt contre: Canada, C()st1:l.R.i~t\J Danemark.
,est tiré all- ,sort par le Présidctlt.' Guatemala, Islande, Israël, Norvège, Suède,

'VotCtlt pom':' Belgique, Bolivie, Brésil, Birma- Turquie, Union Sud-Africaine, RQ)'l.\ume-'tJni de
nie, .RécubUque socialiste sovi~~iqlle de Biélo- Grande..Bretagtle et d'Il'lande du Nord~ Etats-

.• h' C 1 b' C b T h~ 1 . Unis d'Amêrlque, Uruguay, Yougoslavie.russie, me, 0 om IC, \1 a, c .\"C05 ova~;\1e,

R~publique Dominicaine, Equateur, Egypte, Sal- Sabstiemlc1lt: Chili, République Dominicaine,
"ado!:', Ethlopie, France, Grèce, Haïti, Inde, Iran, Honduras, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Irak, Liban. Libêria, Luxembourg, Mexiqlte, Panama, Thaïlande.,
Nicaragua, Pakistan, Paraguay, Pérou, Philip- If.Y cl 37 vo~s j10fN',14 t1oi.~ "'(mtre ct 8 Clbstet~-

" pines, Pologne, Arable saoudite, Syrie, Rêpu- tions. AYlmf obtell~ ks majorit6-requisc des .dmt~'
Mique socialiste sovlétîqued'Ukralne, Union des tiers, le poi~lt" 3 de l'alinéa, 1 dtlo para!}rilplllt 1
Républiques so~ialistes sov~étitluesl Venezuela, 'est adopté.
Yémen, Afghanistan, Argentine, Australie. 199, Le PRÉSIDENT· met ame voix la première

Votent C01Jtt'e: Canada, Costa-Rica, Danemark, phrase de l'alinéa 2 du paragraphe I jusqu'aux
o Guatemala, Islande, Israël, Norvège; Suède, mots "à approuver ce Statut", .
Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de 0

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats- Il est procédé af& 'll ote par appel nomitlal.
Unis d'Amérique, Uruguay, Yougoslavie, L'ap.bùl commence pcH' l'Islallde, dont le :satu

Slabstiemumt: Chili, Honduras, Pays-Bas, ost t:t'f, a,u sorPpar le Président.
Nouvelle-Zélande, Panama, Thaïlande. Vot/mt pOlir: Inde, Iran, Irak; Liban, Libéria.:
. Il Y a39 voi» POUf

l
.14 vois contre et 6abstetl- Luxembourg" Nicaragua, Pakistan,Paraguay"

tiolls, Ayant obtenu la ~Iwiori~é reqll~te des d~1l.~ PérouIPhi1ippin~s, Pologne. Arabie. saoudite..
, ti/lf'S, IL! poi11t 1 de l'alinéa 1 du pa"agraplze 1 est Syrie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
," aliopté. ',' Union des Républiques socialistes soviétiques,

Venezuela, Yémen, Afghanistan, Argentine.• Aus
197. Lé PRÉsIDE~'r met aux voix.Ie point 2 de tralie, Belgique, Bolivie, "Brésil; Birmanie, Répu-
l'alinéa 1 du paragraphe I. \' blique socialiste soviétique deBiélorussieçChine,

Il est procédé at~ vote par appel.twmitlal. Colombie, Cuba, Tchécoslovàquie, Equatetitr •
L'appel commellce par la Noruèqe, do"t le f:lom Égypte, Salvador. Ethiopie, France; Grèce, Haïti.

~st tiré au sort par le Présideiu. Voten: coutre: Islande, Israël, Norvège, Suède,'
, Votent ~our: Pakistan, Paraguay, Pérou, Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de'
Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Syrie" Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
République so(:illliste soviétique d'Ukraine, Union Unis d'Amérique, Uruguay, Yougoslavie, Canada;
des. Républiques socialistes soviétiques, Vene_Costa-Rica, Danemark; Guatemala
zuela, Yémen,"Afghanistan, Argentine, Australie, S'abstiett1tl!1lt: Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Belgique; Bolivie, Brésil, Birmanie, République Zélande, Panama, Thaïlande, Chili, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Chine; Colom- Dominicaine, Honduras, .

.bie, Cuba,TcMcoslovaquie, Equateur, Égypte, .
'Salvador, Éthiopie; France, Grèce, Haïti; Inde, Il y a 37 'l/OixPOttf, 14 VÔ.i:::co1~tre et 8'obsien»
'Iran, Irak, Liban, Libéria, Luxembourg, Mexi- tians. Ayant obtenu la 1P~ajorité requis» des cfCtc.i:
que, Nicaragua. . tiers, le membre de phf'ase "(ml' il vient a'ê(rc'

dOfmé .lecture.est adopté,
,. Votent contré: Norvège, . Suède, Turquie, 200. Le PRÉSIDENT met aux voix le reste de.la
Union St;ld-Afri,caine, Royaume-Uni de Gl'ande-, ""~"' '
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis phrase, jusqû'â,·!lx'mots "mise en œuvre", "

dd'Amérique, Uruguay, Yougoslavie, Canada, Il tst procélÜ ~u'llote par Q.p.pel· n01uitiCd, .
Costa-Rica, Danemark, Guatemala, Islande, Va... P.pel cotmne.n.ce)ar I.a. Belgiq1tc", (lo,tt l.e nom,: ~'I)

. Israël, Pays-Bas, .est tiré au sort par le' Présùllmt. .';\.
S'œbst·ie,i"ent: Panama, Thaïlande) Chili, Rêpu- Vote'lt pOlir: Belgique, Bolivie, Brésil, Biima-

blique 'Dominicaine;Hon,duras, Nouvelle-Zélande. .nie, République .socialiste soviétique de· Biélo
j


Il yo, 38 ;voispotw, 15.voi.-r contre et 6 absUth' russie, 'Chine, Colombie,Cuba,.Tchécoslovaquie,
".tions, Ayant obten« la,naj(lritérequise dèsde~lW Equat~ur,' :Egypte,Salvador,Et'liopie,':Frarice,
.tiers,le point2'de l'alinéa1 du pdragràphe lest "Grèc:e, "Haiti"Illde, Iran, Ir~l},. Liban, 'Libéria,

0.adopié.. '. . .." . ..' . .. .... .··LuxembQùrg," Nicaragua;" Pakistani.·PaàlguaY,
198,:' Le PRÉSIDENT metaux.voix ie point 3 de Pér?u,. Ehi1i~pines,.~,,!lQgne., .:~.!a:bi~ ,~aol1~ite,. c

J'lllineali;p'~iï'agaph~ I. .• ••. .... '.' .". . Syt;le, Repubhq1-te S~c1ahsteso.vt~t1queA Rk~'f!lt1e~
11 ·'d' '..' .·1 ,'" al U11londes :Republtq'!es. soctal~stesso.ytet1ques,
. , estproce e p-tloxoteear.apl!c, nomln , Venezuela~ .' Yémèn,i Afghatlistan,;.Argen:t~lie,'

,i ,L CJ.ppelcotttn.. te~.cc:.e par ~ 4.. ustra.l.JC, ~ont. le no~ AU$ttalie. ~.'.' ' n <...... .'.'. '.> .......' ......•'., ·: ..·..•.1.\.;
,Cft ttré. au sort par .. le .Pre!Jde,nt• ..., '.. .... . -' .. ,' .Vote~f.tc{Jntre,}~t~riada;èC)sta:-~ca;pa.tl~nj,àr~,,, .
, ~~te'Jt, pou.!,: ~ust~lte, Be.tg~que, ~~I!Vle, Guatel11alai'i;~slande'i.XIsraël,-NQrXêgiJSit~'c:1èt

;0 Brest!" Blrm~me, R.~p~bltque, s~~~a,ltste .sOvletl51ue. Turquie,.· Union Sùd"Afdcàine/RôY~t1me-UnLde' ..
.. : deBt~l?ruSSle,phltle, (Jolomble,Ct1ba~~checp-.. Gr~~;<;1e-Br~~aJ~neet,.d,!rlande"~t1."'~9E4,,.~t~ts7~ ",
"slovaqUIe;.~qu~teu~!. ,~~p,te,SalYa~or, .E:th1.oPle, UJ.1i&id'.Atnerl,qt1$,IJ n:lgi1~Y',.X<:)l!go~laYle" ,';,( .... ,; .-j1

. )~jFran.c.e,::<::;rece;, Haltl,'Inde,Iran,)rak,Llbarh .• ' ..... _.. .......,,, .. L ., •. 'b'" ..'•.•. " ,,,0 ...:,.•,....i .. ,:
,::,Libéria';::î~q~errtlJourg,Niça.ra@1aj;rakist~n,P~t;a- .sabst'Jenn.e~t~gpVl,:Repu l~que:'1?Q~ln.}~ltlei ' ,; .
f";8'gq~y;~;Pétàti'JiPhi1ippil1~s,: g()logtle,A1ja})i~ 'sabti-, H°tlduras.,Iv[~~lCJ.ue, ~~YS7:~~SI, ~()uYell~~Z~lalJq~:-; ", '
;:\,qitei'Sy~ie, ':Réptib1iq~e ·•· •. sQchdistè ·s.oviétiq~ë ',I)ll,natna,lI'~atla~de.,: •.•.... ,'.......>... .....? '. .•• .il'.·.·'i J,••• •.•.... ·~"I,l:'?i·':·',~"'.ii;
d,;.g'JJkrâine,,:'lrrtion'(b~s 'R~p~bliques. soci~li~~es, ..••';!.Jly.(J,(37 vqixP9u..r:,.14:,v6i.i,,-"O~tr~#''8.~~.t'ien4~ ;-

viétiq~é's, i' Y'etle:2mela,';' .·YéUlen,::..AJghaÎ1istan~' ··.tïqilS:, :;iYa'i~t"obtenîi'fla. ''hâiôrUé;r~q'U~e,·.d~t:(j,eU~1'·· .',,0'
tlQ,e:2,' ;~'-' i .... ticrsjilè:r:e'Stedc.~Ia.:.pJz,1'(1.J~~,è$t!JJl1oPM.";:,"', Ai\

",l " ».;,",' '1 D'" ~ /'?':
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:Votent co"tre: Yougoslaviê, Canada, Costa
Rica, lf,memark, Guatemala, Islande, Israël,
Pays-Bas, Norvège, Suède, Turquie, Union Sud
Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, .
Urugutly.. "

S'abstienm:tll',' Chili, République Dominicaine,
Honduras, Nouvelle-Zélande, Panama, Thaïlande.

Il y a 38 vois pour. 15 voi.'r contre et 6 eWstcn
~ons. Ayqt.l-~~,pbtqflu la majorité requise des deux
tiers, le paragraplu: est adopté.

203. Le PdSIDENT met aux voix l'ensemble du
projet de résolution.

Il est procédé. au vote par appel tlOmÎllal.
Vappcl commetJce par Haiti. dont le tJOm est

tirê m.. sort par le Présidet.t. '

Vote"t pour: Haïti, Ind~, Iran, Irak, Liban,
Libéria, Luxembourg, Mexique, Nicaragua,
Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne,
Arabie saoudite, Syrie. République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Venezuela, Yémen, Afgha
nistan, Argentine, Australie, Belgique, Bolivie,~

Brésil, Birmanie, République socialiste soviétique'"
de Biélorussie, Chine. Colombie, Cuba, Tchécos
lovaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiop~~j

France, Grèce. .

Votetlt contre: Islande, Israël, Norvège, Suède,
Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et 'd'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amérique, Uruguay, Yougoslavie, Cana
da, Costa-Rica, Danemark, Guatemala.

S'abstiemlent: Honduras, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Panama, Thaïlande, Chili, République
Dominicaine.

Il y a 38, 'Voir. pour, 14 uoi« contre et 7abstetl
tians. A:yant obtenu la majorité requise des dellx
tiers, l~, résolution est.adoptée. .

204. Le PRÉSIDENT déclare 9.!t'il ne mettra pas
aux voix le projet de résolution des Pays-Bas,
et: de la Suède; en effet, ce texte est superflu,
puisque .. le projet de' résolution relatif à la
Palestine a été adopté,

, La séance est levée à 20 h, 20..

648

DEUX CENT SOIXANTE-SEIZIEME SEANCE PLENIERE. _. . . . . .- ......, .

au. .LePxtÉ$lDJt·'NT met aux voix le reste de
l'alinéa 2~ à parth' des môts "Aucune mesure
prise p~r\m gouvcmement •••",

!I Q$l proMdê an vot, par appel tlomi"ol.
~ "

L'aPpr.l commence par Z;Utlion des Répllbliql,es
saci(~listt1s' soviétiques. dont le flom e.st tiré au sort
j>Qr le Présidtmt.

Votlnllpollr: Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela, Yémen, Afghanistan,
Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Brésil,
Birmanie, .Rêpubllque socialiste soviétique de
Biélorussie, Chine, Colombie, Cuba, Tchécoslo
vaquie, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie,
France, Grèce, Haïti, Inde, Iran, Irak, Liban,
Libéria, Luxembourg, Nicaragua, Pakistan, Pa
raguay, Pérou, Philippines, Pologne, Arabie
saoudite, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine.

Vot,.'nt contre: Royaume-Uni de Grande
B~ta~e . et d'Irlandê du Nord, Etats-Unis
d'Amerique, Uruguay, Yougoslavie. Canada,
Costa-Rica, Danemark, Guatemala, Islande,
Israël, iNorvège, Suède, Turquie, Union Sud
Africaine.

S'absticlltlent: Chili,.,République Dominicaine,
Honduras, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Panama. Thailande.

Il y (~37 voi.'t' pOIW, 14 voix contre et 8 absten
tiotis. Ayant obtenw la majorité requise des det4x
tiers•. le. reste de l'ali?léa 2'est adopté. ....
202. Le PRÉSIDENT met aux voix le paragraphe
II.

1) Il est procédé au 'Vote par aptiel nominal.
'L'appel commence par la Yougoslavie, dont. le

nom. est tiré (JI~ sarl par'le Présidetlt.
'Votent pQf4r: Afghanistan, Argentine, Austra

lie, .Belgique,Bolivi~, Brésil, Birmanie, Républi
que 'socialiste soviétique de. Biélorussie, Chine,
Colombie, Cuba, Tchécoslovaquie, Equateur,
Egypte, Salvador, Éthiopie, France, Grèce, Haïti,
Inde, Iran, -Irak, Liban, Libéria, Luxembourg,
Mex,iqIJe, Nicaragua,. Pakistan, Paraguay, PéJ:'o1;1~'

Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Syrie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yémen.

Tenue à FI'lShing Mèadow; New-York, 'le samedi 10 décembre 1949•.à 10 helires.

Président:· le général Carlos P, RÔMULO (Philippines).

('"") ... . . . . .. '.

Prévisions de .. dêpenses p~ur .1'èxercice .faudra donc régler cette..question à la' séance en
.fiÎlancier1950: ....apport delaCiDIi cours. '.... ..... . '
.qUième,Commission (A/1232) . 3. Le PRÉSIDENT attire ..l'attention sur de\1x·

;{"~ne:~ITTEvEE~ (Pays-~as), Rapp.orteür de ,qu~~tions .d?nt' l'Asse~blée .g~néral~ estsài~ie'a~:
Ja<:IIlquleme CommlsslOn,presentele rapport de qUI onLtr~tt .au ,ProJetde/esolutlOll relatif,
cette commission sur"lè:$,prévisions 'de dépenses budget. I! ~ agl~. d abord de 1amendemelltp~o{>ose.,.
pour> l'exerCice ·financiet.··19S0:,~t le ..pro] et de par. le.s. délégations du Dane~ark;~e!a Fr~nces: ,
résolution. qui l'accompagne (A/1232)~ • duI.-lban(~/1233). au prOJ.~tde resolu~191]· J ..•..•. ,'<.... ... l '. . . .•... ..,... . .relatIfalJxdepense!iunprevues et extraC?rdIIlalr~~l:·i.
2:, .Ellè }aitressot:t;ir'que ce ,rapport·nè .tiént pas cet' amendelllentsera m~!iau:lC voix selon l~proce~

. -: .. cop-lpte.deJa •.déci~ionquel'Assemblée générale dure habituelle .au :moment de ·l~ disc4~slqn4u·
:apris~lav~meen"ce l}uifonceri1e)érusalem~ Il projet de résolution II. L , '
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